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Les tâches constructrices 
de l'Internationale Syndicale Chrétienne" ' 

Discours de Jules ZIRNHELD, Président de la C. F. T. C. 
à la Semaine Sociale de Lille 

Souscription ouverte 
en faveur de nos camarades 

de Fougères 

SON ROLE 
DANS LA SOCIETE UNIVERSELLE 

Zirnheld est l'orateur magnifique, à 
la voix puissante et grave, au geste 
entraînant et large. Son verbe est 
ample et harmonieux, il vibre et fait 
vibrer. Sur les larges épaules, faites 
pour les lourdes responsabilités et les 
charges, repose la tête puissante, aux 
cheveux grisonnant, à la moustache 
presque blanche... Zirnheld est le tri-
bun, il enlève les foules, et souvent 
ses phrases se perdaient, coupées par 
les applaudissements. 

Jules ZIRNHELD 

N'est-il pas présomptueux com-
mence-t-il, de répondre à pareille 
question alors que la crise que nous 
traversons est si grave, que tant de 
compétences se trouvent en défaut 
devant les problèmes trop complexes 
et que l'Internationale syndicale 
chrétienne est si peu de chose encore, 
malgré ses 3 millions de membres 
dans l'ensemble des forces et des 
influences économiques ? 

Mais, dans les heures graves, cha-
cun doit faire son devoir à la place 
où il est. 

LES TACHES CONSTRUCTRICES 
Qu'y. a-t-il donc à construire ou à 

refaire ? 
L'économie 

De l'aveu de tous, l'économie libé-
rale a fait faillite. Jamais œuvre hu-
maine n'a débuté et ne s'est dévelop-
pée sous de meilleurs auspices : désir 
de paix et d'ordre, faveur des gouver-
nements, esprit d'entreprise, décou-
vertes de la science, efforts des pro-
ducteurs, concours des capitaux et du 
crédit, tout devait lui assurer un suc-
cès foudroyant et durable. 

Mais le ver était dans le fruit : 
les principes matérialistes païens sur 
lesquels est construite l'économie mo-
derne. La guerre n'a fait qu'exagérer 
la puissance des germes nocifs que 
l'économie portait en elle. 

La législation 
L'économie libérale a créé, jour par 

jour, un état de fait qui s'est cristali-
sé dans les lois : suprématie de l'in-
dividu sur le groupe social ; prédo-
minance du capital inerte sur le pro-
ducteur ; oubli des exigences de la 
dignité humaine ; fétichisme du droit 
romain, du code Napoléon et de la 
loi intangible. 

Les relations Sociales 
C'est l'erreur économique qui a po-

sé la question sociale. 
Dans une économie bien ordonnée 

et chrétiennement comprise, où cha-
que intérêt et chaque groupe auraient 
été à leur place et suffisamment or-
ganisés, défendus ou arbitrés, il y au-
rait eu sans doule des conflits, car 
la faiblesse humaine est incorrigible, 
mais ils n'auraient pas pris cette 

violence et ce caractère définitif que 
nous constatons dans la lutte des 
classes. . 

Les esprits 
Ils s'en sont allés aux quatre vents 

et ce n'est pas l'une des moindres ori-
ginalités de la doctrine matérialiste 
que d'avoir conduit ses adeptes à des 
erreurs contradictoires, quoique filles 
de la même mère, et qui vont du li-
béralisme au communisme en passant 
par toutes les nuances des socialis-
mes. 

Mais une sorte de courant mysté-
rieux a ramené leurs barques vers les 
voies dont elles s'écartaient. 

L'individu a été repris par la né-
cessité du groupe ; l'intérêt, l'égoïs-
me même doivent se faire collectifs ; 
la collaboration dans l'effort s'impose 
dans la production à ceux mêmes que 
les opinions divisent le plus ; les na-
tions les plus orgueilleuses ne peu-
vent plus vivre et se développer que 
dans l'universalité ; les législateurs, 
les économistes et les sociologues, in-
quiets de la fragilité de leur œuvre, 
abandonnent leur vieille terminologie, 
et nous les entendons murmurer timi-
dement encore, les mots de justice 
et de charité ou évoquer la paix pro-
mise aux hommes de bonne volonté. 

Il faut donner encore un coup de 
barre ! 

QUE PEUT FAIRE 
L'INTERNATIONALE SYNDICALE 

CHRÉTIENNE ? 
Dans l'universel effort elle peut ap-

porter : une organisation, une in-
fluence, des hommes, une doctrine. 

Une organisation 
Avec ce qu'elle comporte de forces 

disciplinées, avec ce qu'elle permet de 
documentation commune, de confron-
tation des méthodes, d'émulation. 

Est-ce donc rien, à une époque où 
les questions économiques ou politi-
ques n'ont plus que des solutions uni-
verselles, que de pouvoir déclencher 
une action concertée, dictée par une 
unique volonté et une unique doc-
trine ? 

Et n'est-il pas préférable que l'opi-
nion et au besoin la volonté des inté-
ressés soit exprimée par des organi-
sations normales indépendantes mais 
intégrées dans l'Etat lui-même ou 
dans le super Etat que par des grou-
pements anonymes dont l'impérialis-
me inavoué s'imposerait à eux. 

Une influence 
Elle grandit chaque jour et elle de-

vient considérable. 
N'est-ce pas à l'Internationale syn-

dicale chrétienne et à ses représen-
tants qu'on doit, en grande partie, la 
place prise au B. I. T. par notre doc-
trine sociale et le respect qu'on a de 
ses principes. Faut-il rappeler l'hom-
mage que rendait, chaque année, au 
syndicalisme chrétien, M. Albert Tho-

50 »>. 

3e LISTE 
Syndicat des Cheminots 

de Nantes P.O 
Syndicat des Employés de 

Saumur 48 »» 
Syndicat de ia Métallurgie 

de Nantes . 30 »» 
Syndicat des Employés de 

Saint-Nazaire 150 »» 
Syndicat Féminins de Cho-

let .... : 176 »» 
L. Buerne (2e versement).. 100 »» 
Union locale Nazairienne... 100 »» 
A.R. Nantes (syndiqué). . 50 »» 
Section St-Paul de Pont-

Rousseau 120 »» 

824 »» 
Total des 2 listes précéden-
' tes 2.205 »» 

Total général 3.029 »» 

La C.F.T.C. à la Semaine Sociale de Lille 

TRAVAILLEURS CHRETIENS 
RESPECTONS 

le Repos dominical 
POUR PERMETTRE 

A NOS CAMARADES 
DE LE RESPECTER 

N'achetons rien 
le Dimanche 

mas, et le désir exprimé par son suc-
cesseur, M. Butler, de voir se conti-
nuer une collaboration indispensable. 

On connaît moins peut-être les ré-
sultats acquis sur la législation so-
ciale et économique de tous les pays 
où la C. I. S. C. a des organisations 
nationales et où parfois elle agit di-
rectement dans les conseils du gou-
vernement. 

Des hommes 
C'est la raison de l'effort particu-

lier d'éducation et de formation pour-
suivi dans toute la C.I.S.C. et dans 
lequel la C.F.T.C. conserve une des 
meilleures places. 

Des hommes de bon sens et de me-
sure prêts aux collaborations néces-
saires. 

Des hommes de foi et de dévoue-
ment. 

Des hommes qui soient des compé-
tences non seulement dans la profes-
sion et dans l'entreprise, mais dans 
les conseils économiques ou sociaux, 
nationaux et internationaux. 

Des hommes qui soient des chefs, 
capables de prendre décisions et res-
ponsabilités. 

Des hommes qui soient des interna-
tionaux avec tout ce que ce mot com-
porte de prudence, de largeur de vues 
et de profondeur de charité. 

Lire la suite en 2° page. 

(1) Article emprunté presque tota-
lement à la Croix du Norâ, qui a bien 
voulu également nous prêter son cli-
ché du groupe de la C.F.T.C. à la Se-
maine Sociale de Lille. Nos bien vifs 
remerciements. 

OU 
PASSER NOS VACANCES ? 

? ! ? 

A LA « MI-COTIERE >> 
par OUDON (L.-L). 

— Ben ! mon vieux, t'en as, de la veine toi, de recevoir des mandats ! 
— C'est mon Syndicat qui m'envoie ça, mon poteau. Nos Syndicats chrétiens 

15 francs par trimestre à tous leurs jeunes syndiqués sous les drapeaux. 
envoient comme ça 

Le Repos Dominical 
Les 4 et 8 juin, au siège de la Con-

fédération française des Professions, 
5, boulevard Montmartre, à Paris, 
une Commission mixte s'est réunie, 
composée de représentants des syndi-
cats patronaux et de délégués des 
Syndicats masculins et féminins de la 
Confédération française des Travail-
leurs chrétiens, pour étudier la ques-
tion actuelle du repos dominical. Le 
8 juin, cette Commission a émis l'avis 
suivant : 

« Les représentants des 27 Syndi-
cats patronaux, groupés dans la 
Confédération française des Profes-
sions et ceux de la Fédération fran-
çaise des Syndicats chrétiens d'em-
ployés, se sont réunis, le samedi k 
juin 1932, en Commission mixte. 

« Ils ont pris acte de l'offensive 
menée depuis quelque temps, de fa-
çon plus ou moins apparente ou sour-
noise, contre le repos dominical, et 
des violations de la loi auxquelles, cé-
dant à d'inadmissibles pressions, n'ont 
pas craint de se laisser aller certains 
magistrats municipaux et, à Paris, le 
Préfet de la Police lui-même. 

« La période d'a-esimildi-îon- d'une 
loi votée en 1906 étant depuis long-
temps dépassée, la Confédération 
française des Professions et la Fédé-
ration française des Syndicats chré-
tiens d'employés déclarent, une fois 
de plus, qu'il n'y a lieu d'admettre de 
dérogations au repos dominical que 
pour le fonctionnement des services 
ou commerces ayant, de façon indis-
cutable, un caractère d'utilité publi-
que (à titre d'exemples : les entrepri-
ses de transports, les restaurants). 

« Sous ces seules réserves, il con-
vient de tendre à l'application, de plus 
en plus parfaite, du repos du diman-
che qui constitue, du fait de son ca-
ractère familial, celui que l'on doit 
étendre au plus grand nombre possi-
ble de catégories de commerçants et 
de travailleurs. 

« Pour obtenir ce résultat, les deux 
organisations précitées décident, en 
plein accord : 

« 1° De s'opposer, par tous les mo-
yens en leur pouvoir, à l'interpréta-
tion frauduleuse de l'article Jfi du Li-
vre II du Code du Travail, moyennant 
quoi, contrairement aux intentions du 
législateur, le travail du dimanche a 
été trop souvent imposé sous le pré-
texte de fêtes locales, en réalité 
inexistantes ou créées pour les be-
soins de la cause, notamment sous 
forme de braderies ; 

« 2° De réclamer la suppression de 
cet article hk> l'article 28 accordant 
une dérogation de plein droit aux éta-
blissements tels que : hôtels-restau-
rants, débits de boissons, spectacles, 
etc., aptes à concourir au succès des 
authentiques fêtes locales ; 

« 3° De poursuivre l'abrogation 
des dispositions des circulaires minis-
térielles du 10 avril 1907 et du 5 fé-
vrier 192lf qui, ne se contentant pas 
d'interpréter la loi, y ajoutent, en 
fait — et ce dans un sens restrictif 
— des dispositions contraires à l'évi-
dence même de son texte ; 

« 4° De demander que la nouvelle 
législature prenne en considération la 
proposition déposée par Henri Meck, 
député d'Alsace, -sur le bureau de la 
Chambre, le 16 juin 1931, proposition 
ayant pour objet de supprimer les 
dérogations accordées sur demandes 
individuelles par l'autorité préfecto-
rale, mais ne touchant pas aux déro-
gations de plein droit accordées aiix 
deux catégories mentionnées dans 
l'article 8 ; 

« 5° De demander que les accords 
entre Syndicats patronaux et ou-
vriers, établis en vertu de l'article 1/3, 
aboutissent obligatoirement à des ar-
rêtés préfectoraux, lorsqu'il sera ma-
nifestement établi que les Syndicats 
patronaux, parties à l'accord, tradui-
sent l'opinion de la majorité des com-
merçants ou des industriels intéres-
sés. » 

Nul ne songe, d'ailleurs, à entraver 
le fonctionnement, le dimanche, des 
services de commerce ayant, de façon 
indiscutable, un caractère d'utilité pu-
blique. 

JE PRENDS LA RÉSOLU-
TION D'AMENER CE MOIS-
CI UN NOUVEAU MEMBRE 
A MON SYNDICAT. 

Vous qui avez 
charge d'âmes 

lisez*** 
méditez.*, 

et concluez! 
Extrait du « Travailleur de 

l'Ouest » du 20 août 1932 : 
... La Procession du 15 août fut 

également pour nous un spectacle 
réconfortant : quelques hommes 
appréciés comme il convient ou-
vraient la marche, porteurs de ban-
nières brodées d'or sur azur. 

De virginales enfants de Marie 
composaient aussi le cortège, et on 
lisait dans leurs regards la franchi-
se hélas un peu fuyante de l'inno-
cence indispensable à leur condi-
tion. Innocence du genre de la 
chasteté monacale d'une Madeleine 
de Pazzi, que l'aiguillon de la chair 
obligeait à se-rouler sur des fagots 
d'épines, ou bien de celle de la pe-
tite Sainte Thérèse de Lisieux, que 
la maladive passion induisait à 
adresser à l'époux divin des phra-
ses délirantes, plus aptes à décrire 
l'orgasme (sic) voluptueux qu'à dé-
peindre l'extase mystique du cœur 
et de la pensée. 

C'est ainsi qu'au lieu d'en faire 
des anges l'ascétisme religieux abê-
tit les hommes et les femmes. 

L'ANGE ROUGE. 

Nous nous excusons de reprodui-
re de pareilles insanités. Nous y 
sommes malheureusement obligés, 
car trop d'oreilles restent encore 
opiniâtrement bouchées, et trop 
d'yeux obstinément fermés. 

Nous répétons que le Travailleur 
de l'Ouest est le seul journal syndi-
caliste régional que les ouvriers af-
filiés à la C.G.T. peuvent avoir en 
mains lorsqu'ils veulent s'intéres-
ser à une question professionnelle. 

Se représente-t-on l'influence né-
faste que peut avoir une telle feuil-
le dans certains milieux, quand, 
après avoir pris la défense, plus 
ou moins démagogique, des travail-
leurs, elle sert à côté des élucubra-
tions de ce genre. 

Qu'en pensent les travailleurs 
catholiques qui demeurent encore 
égarés dans les rangs de la C.G.T. ? 
Ne seraient-Us pas mieux dans les 
syndicats chrétiens, jaloux plus 
que quiconque de leur indépendan-
ce, et dont l'activité au point de 
vue professionnel a largement fait 
ses preuves, notamment dans notre 
région ? 

Qu'en pensent également ceux 
dont l'influence a trop souvent né-
gligé de s'exercer en faveur de nos 
syndicats, et qui, lisant notre jour-
nal, le MESSAGER SYNDICAL, le seul 
qui s'oppose au Travailleur de 
l'Ouest, hésitent encore à nous ap-
porter leur obole : le montant d'un 
abonnement de soutien. 

Puissions-nous enfin, cette fois-
ci, être entendus des uns et autres. 

A BEILLEVAIRE, 

Secrétaire général 
de l'Union Régionale de l'Ouest. 

A propos de Braderie 
SINGULIÈRE ATTITUDE 

D'UN JOURNALISTE 
CATHOLIQUE 

Dans la crise que nous traver-
sons, nous aurons tout vu. 

Qu'est-ce qu'une braderie ? 
C'est une façon comme une au-

tre, pour les commerçants, de ven-
dre leurs vieux rossignols ; pour 
l'acheteur une occasion de faire 
peut-être un bon coup. 

C'est ça, et autre chose aussi. 
Cette autre chose, je vous la don-
ne en mille, syndiqués chrétiens, 
nies amis. 

C'est, — tenez-vous bien — une 
occasion de... taper sur les syndi-
cats chrétiens. 

Voici le fait : 
Rennes veut brader, c'est son 

droit. La braderie a lieu un diman-
che : tout le monde est d'accord, 
sauf les Syndicats chrétiens, qui 
veulent respecter le repos domini-
cal. 

Pour cette raison, on critique et 
dénature leur doctrine et leur ac-
tion. 

SOUSCRIPTION 
POUR LA PROPAGANDE 

Dixième Liste 
Son Exc. Mgr Pelt, Evêque 
de Metz (2e vers.) 100 » 

Anonyme par 1' « Action 
Populaire » 500 » 

M. et Mme F. S 500 » 
M. l'Abbé de l'Epinois (2° 
vers.) 200 » 

Mlle Tetart 200 » 
M. le Chanoine Christiany ; 
MM. les Abbés Dessort (2e 

vers.), Charles, Gendre, 
Ferment, Dellac, Darden-
ne ; Mmes Frenoy, Mus-
sat; Mlle Glatt; MM. Har-
mel frères (2e vers.), Dr 
Naudin, Dauchez. Billard 
de Veaux, Câline, Boinet, 
Haucon, Hartmann, de 
Bonnault ; Union Catholi-
que de la Comptabilité ; 
Anonyme, chacun 100 fr. 2.100 » 

Mme Parant :. . 50 50 
MM. les Chanoines Millet, 
Reinstadler, Recher^ Guér-
ie ; MM. les Abbés Coquet, 
Tissot, Lebosse, Gauvin, 
Legoux, Georges - Nicolas, 
Moullart, Fouqueau ; Su-
périeure de la Retraite Ste-
Anne ; Mmes Riballier, 
Hesme, Heysch, Darras ; 
Mlles Amance, Etchega-
ray, Daire ; MM. Marc, 
Baudouin, d'Aquin, Re-
nard, Davalau, Guérin, Ha-
monou, Cluzel et Planât, 
Bazzi, Aube, Toulet, Ber-
mond, Picot, Comte d'Es-
piès, Cdt Arnoult, Kuhn, 
Duguet, Mignot, Cordier, 
Drouet, Agostini, Gondry, 
Poullier, Carin - Poteau, 
Troude, Bidault, Engel-
hard, Dr Dujarrier, Bre-
chaud, Druisne ; Anony-
mes (3), chacun 50 fr 2.650 » 

M. Isambert, 40 fr. ; MM. 
les Abbés Franc, Hineux ; 
Mmes Huthwohl, Trecolle, 
Ravaud ; Mlle Viaud ; 
MM. Coince, Callon ; Ano-
nyme, chacun 30 fr. ; en 
tout 310 » 

MM. les Chanoines Tour-
nier, Dorvaux ; MM. les 
Abbés Greciet, Burdin, 
Noizée, Loye, Foucher, 
Haffner, Demeilliers, Bar-
bin, Flandrin ; Abbesse 
des Clarisses de Talence ; 
Mlle Martin ; MM. Partiot, 
Dunod, Mansois, Clouet, 
Lallier, Bretzner, Lallier, 
Eteve, chacun 25 fr 525 » 

Banque Hue, 22 fr. ; M. Ro-
cher, 20 fr. 50 ; en tout. . 42 50 

Suite en If' page. 

Le plus triste à constater, c'est 
que la critique vient d'un journa-
liste catholique. Ce catholique, 
d'ailleurs directeur d'un bi-hebdo-
madaire, ne perd pas une occasion 
de dénaturer notre doctrine et no-
tre action. La braderie en est une 
nouvelle. 

Dans un article de quatre colon-
nes consacré à la braderie de Ren-
tes, trois colonnes sont réservées à 
pourfendre les syndicats chrétiens: 
c'est vraiment trop d'honneur. 

Jugez-en. Je cite : 
« Ce n'est pas le Comité qui a 

émis une objection, même légère, 
contre la date du 11 septembre, ce 
sont les Syndicats Chrétiens... J'ai 
eu, en effet, sous les yeux la note 
que produit à ce sujet la C. G. T. 
C, etc.. » 

Ainsi, il ne s'est pas trouvé un 
catholique dans le Comité pour 
protester contre la date, même lé-
gèrement. 

C'est vraiment triste, mais pas-
sons. 

Remarquons qu'il est question de 
la « C. G. T. C. ». 

Non, monsieur, c'est la C. F. T. 
C. (ce qui veut dire Confédération 
Française des Travailleurs Chré-
tiens), nous tenons à notre titre de 
Français, nous, les travailleurs 
chrétiens de France. 

Continuons la citation.' « La bra-
cerie est quelque chose d'exception-
nel dans une période exceptionnel-
le... C'est un dimanche qu'on peut 
brader ? C'est bien, bradons le di-
manche ». 

Ainsi, parce que nous traversons 
une période exceptionnelle, il faut 
sacrifier au dieu commerce le re-
pos dominical ? 

Non, monsieur, nous voulons res-
pecter la loi divine d'abord. C'est 
un dimanche qu'on PEUT brader, 
dites-vous ? Erreur encore, on 
DOIT brader un autre jour. Nan-
tes, Saint-Nazaire, etc., ont bradé 
sur la semaine, et je' puis vous as-
surer que la Braderie a très bien 
réussi. 

Citons toujours : « N'oublions 
pas non plus que les commerçants 
ont tellement l'intention de respec-
ter les droits très légitimes de leur 
personnel que j'en connais plus 
d'un qui, dans le courant de la se-
maine de la braderie, lui donnera 
un jour de congé par roulement et 
qui, le 11, doublera le salaire et 
nourrira ses employés » . 

Nous voulons le repos dominical, 
ne l'oubliez pas et le syndicalisme 
chrétien ne vendra pas le principe 
du repos dominical pour un plat de 
lentilles. 

Enfin, c'est la grande offensive 
qui commence : « Si les syndicats 
chrétiens tiennent absolument à 
gagner une bataille en faveur du 
repos dominical, je leur signale a 
nouveau le scandale des journaux 
quotidiens qui travaillent le diman-
che ». 

A l'appui de sa thèse, il cite des 
journaux catholiques travaillant le 
dimanche, en oubliant — seulement 
— ceux qui respectent le repos do-
minical, tels que « La Croix », 
« L'Aube », etc.. et il termine par 
cette perle : « Je croirai aux syn-
dicats chrétiens, le jour où ils rap-
pelleront les quotidiens au respect 
de la loi dominicale qui a été faite 
pour tout le monde, et non pas 
seulement pour les petits commer-
çants ». 

Depuis quand les syndicats chré-
riens approuvent-ils les quotidiens 
de travailler le dimanche ? Et pour-
quoi y aurait-il plus d'urgence à 
faire respecter le repos dominical 
dans cette branche ? 

Je me permets, d'ailleurs, de de-
mander s'il ne dépend que des syn-
dicats chrétiens de faire respecter 
le repos dominical ? 

Non, monsieur, vous le prouvez 
vous-même, par vos raisons en fa-
veur de la Braderie. 

Un groupe de syndiqués en promenade à Tharon 



N'y a-t-il pas dans l'administra-
tion des journaux quotidiens des 
catholiques, qui trouvent des rai-
sons de faire travailler leur per-
sonnel le dimanche? Vous en trou-
vez bien, pour la braderie, et en-
core des... exceptionnelles. 

Vous ignorez, sans doute, l'ac-
tion des syndicats chrétiens, tant 
à Paris qu'ailleurs pour le repos 
dominical ? Sachez donc qu'ils sont 
seuls à faire cette campagne et à 
tenir tête à des difficultés presque 
insurmontables. 

Dire que ce sont des catholiques 
qui trouvent des raisons exception-
nelles pour saboter le repos domi-
nical. Politique, quand tu nous 
tiens !... 

Mais l'affaire se corse par la sui-
te. Il m'a été permis de mettre la 
main sur un journal anticlérical, et 
je trouve ce poulet sous le titre : 
« Une ferme Doctrine ». 

« A Saint-Brieuc la braderie pro-
jetée pour le dimanche 4 septem-
bre ne pourra avoir lieu à cette 
date, les TRAVAILLEURS CHRÉ-
TIENS NE VEULENT PAS. A 
Rennes elle aura lieu un dimanche, 
LES TRAVAILLEURS CHRÉ-
TIENS LE VEULENT BIEN ». 

Pourrai-je demander à notre 
catholique ce qu'il pense de l'infor-
mation ci-dessus ? 

Faut-il croire qu'à Saint-Brieuc 
les syndicats chrétiens ont trouvé 
un appui, que, pour des raisons 
exceptionnelles, vous leur refusez 
à Rennes ? 

C'est avec de telles informations 
que la doctrine et l'action de nos 
syndicats chrétiens sont déformées. 

C'est ce même catholique qui, 
dans son journal, au mois de juil-
let 1931, laissait imprimer le pas-
sage suivant : « Il s'avère de plus 
en plus que les fameux syndicats 
chrétiens commencent en matière 
démagogique à rivaliser de zèle 
avec lés tenants de la C. G. T. ët 
les énergumènes du communisme » 

Pourquoi, dira-t-on, rivalisions-
nous de zèle en matière démagogi-
que avec les révolutionnaires ? 

Parce que la C. F. T. C. attirait 
l'attention du Ministre du Travail 
sur l'opportunité d'activer dans la 
mesure du possible le vote de pro-
jets de loi, concernant les ALLO-
CATIONS FAMILIALES, les VA-
CANCES PAYÉES, l'EXTENSION 
de la COMPÉTENCE des CON-
SEILS de PRUD'HOMMES et — 
tenez-vous bien — la SUPPRES-
SION DES DEROGATIONS AU 
REPOS DOMINICAL. 

Quelle démagogie, mes aïeux !... 
Que dire devant tant de mauvai-

se foi ? 
Que dire ? Ce que S. E. le Cardi-

nal Liénart dit lui-même : « Le 
syndicalisme chrétien répond au 
vœu, tant de fois exprimé par le 
Saint-Siège, de voirda vie profes-
sionnelle s'organiser selon les prin-
cipes de la morale chrétienne. La 
vérité est une. Seule elle enseigne 
au monde la loi de justice et de 
charité ; seule elle peut construire. 
L'erreur est multiple ët ses consé-
quences sont funestes. Elle prépa-
re à ceux qui lui ont fait confiance 
des déceptions et au monde des ca-
tastrophes. LAISSONS A D'AU 
TRES L'ERREUR DE CONFON-
DRE LE SYNDICALISME CHRE-
TIEN AVEC LA REVOLUTION, 
IL S'EN DISTINGUE ABSOLU-
MENT. Puissent, au contraire, les 
catholiques comprendre la beauté 
du syndicalisme chrétien et son op-
portunité ; qu'ils lui tendent la 
main pour construire avec lui l'or-
dre social chrétien ». 

François BAFFÉ. 

Le Ve Congrès de la Confédération Internationale 
des Syndicats Chrétiens (C. I. C. S.) 

Les taches constructrices 
, k riotemationale 

Syndicale Chrétienne 
(Suite de la 1" page) 

Une doctrine 
Quelque nom que l'on donne à l'éco-

nomie nouvelle elle ne sera viable et 
elle n'évitera de nouveaux déboires, de 
nouvelles crises et de nouvelles ca-
tastrophes que si elle est chrétienne. 

Les Semaines Sociales ont poussé 
jusqu'aux extrêmes limites de la pru-
dence et de l'audace la critique de 
l'économie défaillante, et commentant 
les Encycliques ont posé des règles 
qui doivent guider l'économie future. 

C'est de cette doctrine que s'est 
inspirée et que s'inspirera dans son 
action VI: S. C. et peut-être lui ap-
portera-t-elle les confirmations de 
l'expérience, l'inappréciable publicité 
de la réalisation et lé concours de 
l'exécution poursuivie chaque jour et 
à chaque heure du jour. 

Confiance ! 
Et Zirnheld termine son discours, 

dont on a pu apprécier l'éloquence so-
bre et vigoureuse, par une déclara-
tion de foi et de confiance chrétienne, 
si ardente qu'.elle souleva la salle 
dans une véritable ovation. 

Nous perdrions peut-être confiance, 
s'écrie-t-il, si nous nous bornions à 
l'étude mathématique des possibilités, 
à la comparaison des moyens, aux re-
lations de grandeur et de puissance. 

Mais quelle sérénité nous envelop-
pe et nous pénètre, chrétiens que 
nous sommes, lorsque nous remon-
tons à nos origines et relisons l'his-
toire de la primitive Eglise, que les 
préoccupations du siècle nous font 
trop souvent oublier. 

Lorsque le Christ lança sa pincée 
d'apôtres vers le monde connu et in-
connu en leur disant : « Allez ensei-

Nous avons donné, dans notre 
dernier numéro, un compte-rendu 
succint du 5" Congrès de la CI.S. 
C, à Anvers. Nous sommes heu-
reux de pouvoir, aujourd'hui, pu-
blier le texte des résolutions. 

RESOLUTION 
SUR LES QUESTIONS 

ECONOMIQUES 
Le cinquième Congrès de la Con-

fédération internationale des syndi-
cats chrétiens, réuni à Anvers les 
22, 23 et 24 juin 1932, s'est livré à 
un examen approfondi des problè-
mes soulevés par la situation éco-
nomique et politique du monde qui 
réagissent si douloureusement sur 
l'existence des travailleurs. Il a 
constaté que ces problèmes sont à 
la fois nombreux, impérieux et liés 
étroitement les uns aux autres. 

Les phénomènes suivants ont re-
tenu, d'une façon particulière, l'at-
tention du congrès : 

Modifications profondes appor-
tées à la structure économique du 
monde par la guerre, la rationali-
sation et la constitution de mono-
poles économiques ; 

Bouleversements démographiques 
se traduisant par une répartition 
des âges des travailleurs toute dif-
férente de celle d'avant-guerre ; 

Crise agraire avec ses conséquen-
ces de caractère révolutionnaire ; 

Disproportion entre la capacité 
de production et le pouvoir d'achat ; 

Perturbations inquiétantes dans 
le régime du crédit, la formation et 
l'empxoi des capitaux et les systè-
mes monétaires ; 

Erreurs dans la politique de ré-
munération du capital et difficultés 
que rencontre cette politique ; 

Enfin, et surtout, politique des 
salaires erronée et dangereuse, et 
maintien d'une durée de travail 
inadaptée aux possibilités croissan-
tes des moyens de production et 
qui prive d'occupation un grand 
nombre de travailleurs, lesquels 
trouveraient à s'employer si on ré-
duisait, de façon appréciable, le 
temps de travail. 

L'évolution fâcheuse de la vie 
économique a été aggravée par des 
tendances impérialistes des gou-
vernements ët par un mouvement 
généralisé vers l'économie fermée 
par une aggravation funeste de la 
protection douanière dans tous les 
pays, en somme par des interven-
tions abusives de l'Etat dans la vie 
économique et cela trop souvent 
pour des buts politiques. 

Le mal du chômage, sans cesse 
grandissant, est la conséquence fa-
tale de tant d'erreurs commises. 

Au milieu du trouble intolérable 
des temps que nous vivons, le con-
grès se déclare attaché sans réser-
ve à l'esprit chrétien d'entente des 
hommes et des peuples. Sur le ter-
rain national comme sur le terrain 
international, l'ordre ne pourra 
être rétabli qu'à la seule condition 
que l'effort inlassable des hommes 
vers une meilleure organisation 
économique et sociale soit animé j 
par une volonté ardente de renou 
veau spirituel. C'est pour avoir ou-
blié cette vérité fondamentale que 
le monde et les peuples sont main-

tion définitive. Les organisations 
adhérentes à la Confédération in-
ternationale des Syndicats Chré-
tiens s'ëngâgent à susciter dans 
chacun de leur pays, au cas où les 
efforts des gouvernements conti-
nueraient à demeurer vains, un 
mouvement d'opinion en vue d'obte-
nir qu'on en finisse définitivement 
avec cette question grosse de con-
flits. 

Alors il sera possible de songer 
librement à la reconstitution du 
monde. Les travailleurs chrétiens 
souhaitent vivement que sonne 
bientôt l'heUre où ils pourront em-
ployer toutes les énergies qu'ils 
puisent dans leur foi, leur senti-
ment national^ l'amour de la pro-
fession et la claire conscience qu'ils 
ont de leurs responsabilités écono-
miques et sociales, à poursuivre 
avec enthousiasme et persévérance 
la tâche sublime d'établir dans le 
monde un ordre nouveau. 

RESOLUTION 
CONCERNANT LA LUTTE 

CONTRE LE CHOMAGE 
Le congrès de la C. I. S. C, réuni 

à Anvers les 22, 23 et 24 juin 1932, 
examinant les problèmes du chô-
mage, estime qu'il est urgent d'at-
ténuer les répercussions résultant 
du chômage par des mesures ap-
propriées ayant des effets immé-
diats. 

Il y a lieu tout d'abord de ga-
rantir aux travailleurs privés d'em-
ploi des allocations leur assurant 
des conditions de vie suffisante, ce 
qui ne peut être complètement réa-
lisé que par l'institution d'un régi-
me d'assurance chômage légale-
ment obligatoire. 

Le Congrès attire, d'autre part, 
l'attention de toutes les organisa-
tions affiliées à la C. I. S. C. sur la 
résolution adoptée par la XVIe Con-
férence internationale du Travail et 
par laquelle les Etats-Membres 
de la Société des Nations sont in-
vités à rechercher, par l'application 
de mesures appropriées, la prospé-
rité commune. 

Le Congrès attache une impor-
tance particulière à la question 
des grands travaux publics natio-
naux et internationaux, question 
qui est traitée dans la dite résolu-
tion. Il considère ces travaux com-
me susceptibles d'apporter une at-
ténuation immédiate aux effets dé-
sastreux du chômage mondial. 

Vu que cette résolution doit être 
examinée à la prochaine assemblée 
de la Société des Nations, le Con-
grès demande aux organisations 
affiliées à la Confédération Inter-
nationale des syndicats chrétiens 
d'entreprendre une action énergi-
que auprès des gouvernements de 
leurs pays respectifs pour que ceux-
ci donnent mandat à leurs délégués 
à l'Assemblée d'appuyer les vœux 
exprimés par la Conférence Inter-
nationale du travail.. 
RESOLUTION SUR LES CONDI-

TIONS ECONOMIQUES ET SO-
CIALES DANS LES COLONIES 
ET AUTRES PAYS PEU ÉVO-
LUÉS. 
La Confédération Internationale 

des Syndicats Chrétiens, considé-
tenant au bord de l'abîme. Seule rant l'importance économique, mo-
la pratique loyale et généreuse de 
la vie chrétienne et, par voie de 
conséquence, la volonté résolue de 
susciter en même temps des insti-
tutions conformes aux principes 
chrétiens, dans l'ordre économique 
et social, pourront permettre de 
surmonter les difficultés inextrica-
bles dans lesquelles le monde se 
débat aujourd'hui. 

On ne saurait nier que la ques-
tion des réparations et des dettes 
constitue, à l'heure présente, l'un 
des problèmes les plus lourds de 
conséquences au point de vue éco-
nomique et politique. Pleinement 
conscients de la gravité de ce pro-
blème, les travailleurs chrétiens du 
monde entier affirment l'absolue 
nécessité de lui trouver une solu-

gner toutes les nations », a-t-il ajou-
té : « Surtout gardez-vous de celle-
ci ; elle est trop puissante ; n'allez 
pas à celle-là, elle est trop savante ; 
évitez cette dernière, elle est trop cor-
rompue ». 

Qu'emportaient-ils, pour soutenir 
leur aventure étrange et folle aux 
yeux du monde? La doctrine du 
Christ, toute seule, mais tout entiè-
re, doctrine de justice, d'amour et de 
pardon. 

Apôtres du syndicalisme chrétien 
parce que disciples du Christ, hum-
bles parmi les humbles, comme ces 
pêcheurs de Galilée, qu'avons-nous be-
soin de nous préoccuper de l'accueil 
du monde, de l'inertie des habitudes, 
de l'âpreté des égoïsmes, de la puis-
sance des intérêts, de la violence des 
haines? Comme nos frères autrefois, 
portons la doctrine aux quatre coins 
de l'univers. Enseignons là vérité non 
seulement pour sa lumière mais pour 
sa fécondité tangible ; non seulement 
par la parole mais par l'exemple et 
la réalisation. 

raie, sociàle des problèmes soûle 
vés par le développement de I'in 
dustrie dans les pays coloniaux et 
par l'utilisation toujours croissan-
te de la main-d'œuvre indigène, 

Emet les vœux suivants : 
a) Que la législation protectrice 

du travail en vigueur dans chaque 
métropole soit étendue, avec les 
tempéraments et adaptations con-
venables, aux pays coloniaux ; 

b) Que les mesures de protec-
tion légale soient introduites par 
les moyens appropriés, notamment 
avec l'aide de l'organisation inter-
nationale du travail dans les au-
tres pays peu évolués ; 

c) Que la convention internatio-
nale sur le travail forcé soit 
promptement ratifiée par tous les 
Etats intéressés ; 

d) Que le droit d'association pro-
fessionnelle i soit partout accordé 
aux travailleurs indigènes sous la 
seule réserve des mesures de sûreté 
publique ; 

e) Que des relations soient éta-
blies entre le syndicalisme chrétien 
et les élites indigènes en vue d'ai-
der à la formation de celles-ci et de 
faciliter la constitution de syndi-
Cclts 

RESOLUTION 
SUR LE TRAVAIL FEMININ 
Le Congrès de la Confédération 

internationale des Syndicats Chré-
tiens, réuni à Anvérs les 22, 23 et 
24 juin 1932, a fait siennes les ré-
solutions soumises par la Conféren-
ce internationaje du travail fémi-
nin qui eut JjfiBjle 21 juin et ayant 
examiné « les principes de la pro-
tection des ouvrières » et « l'évolu-
tion du travail féminin au cours de 
des dernières années ». 

Considérant que la nature de la 
femme ainsi que lès nécessités et 
l'importance sociale de ses devoirs 

S'il advient que notre effort soit de mère de famille, rendent abso 
stérile, n'en accusons que notre fai- lument nécessaire et justifient une 
blesse et reprenons notre tâche. Et si protection spéciale du travail fémi-
Lieu, lassé dé notre action, sans cesse 
renouvelée, justifie notre persévéran-
ce et notre foi, et permet que l'ave-
nir devienne meilleur et que la paix 
se lève, contentons-nous de n'avoir été 
que des hommes de bonne volonté. 

mn, 
Que, d'autre part, le bien de l'hu-

manité exige également cette pro-
tection et la rend indispensable, 

Le Congrès se prononce en fa-
veur des mesures suivantes : 

1. ) Le principe : « à rendement 
égal, salaire égal », doit être ap-
pliqué d'une façon générale. Une 
lutté énergique doit être menée 
contre les tendances qui se font 
jour depuis quelque temps pour ag-
graver encore la différence qui exis-
te entre le salaire féminin et le sa-
laire masculin, de telle sorte que la 
main-d'œuvre féminine ne soit pas 
préférée à la main-d'œuvre mascu-
line parce qu'elle est meilleur mar-
ché. 

2. ) La réalisation des résolutions 
prises par les conférences antérieu-
res, à savoir que les ressources de 
la famille soient suffisantes pour 
que les femmes mariées et surtout 
les mères-de famille ne soient pas 
occupées à un travail salarié. 

3. ) L'enseignement ménager des 
jeunes filles doit être généralisé, 
afin qu'elles soient capables de rem-
plir, plus tard, leur devoir d'épouse 
et de mère. 

4. ) La législation protectrice des 
femmes exerçant une activité pro-
fessionnelle doit être améliorée. 

S'inspirant des modifications ré-
centes de la situation économique, 
le Congrès préconise les réformes 
suivantes : 

Durée du Travail 
Une réduction plus grande de la 

durée normale du travail est ren-
due nécessaire par les progrès de 
la technique, la rationalisation ap-
pliquée sur une large échelle et les 
fatigues plus considérables qui en 
résultent pour les travailleurs. Le 
travail journalier doit être inter-
rompu, dans une mesure suffisan-
te, par des pauses. Il est souhaita-
ble que le travail supplémentaire 
soit supprimé. 

Le travail par équipes doit être 
réduit dans toute la mesure possi-
ble. Dans le cas où il ne peut abso-
lument pas être évité, l'emploi des 
adolescents et des femmes doit être 
interdit avant 6 heures et après 22 
heures et des pauses doivent obli-
gatoirement être comprises dans la 
durée du travail journalier. Le tra-
vail de nuit entre 22 heures et 6 

I heures doit être interdit: aux ado-
< lescents et aux femmes, sans que 
| cette règle puisse souffrir d'excep-
j tions. 
' Interdiction de l'emploi des femmes 

à certains travaux 
On doit s'efforcer énergiquement 

> d'obtenir que les femmes ne soient 
i pas occupées dans les industries ou 
| à des travaux comportant des dan-
j gers pour la santé physique ou mo-
j raie. Il convient notamment d'in-
terdire aux femmes le port de far-
deaux dépassant 20 kilogr. Le sys-
tème du salaire à la tâche ne doit 
pas être appliqué aux adolescents 
de moins de 16 ans. 

Protection de la Maternité 
Dans tous les pays des efforts 

doivent être entrepris en vue de 
l'application des dispositions de 
protection des femmes avant et 
après l'accouchement prévues à la 
convention de Washington. 
Mesures générales de protection 
Les questions de prévention des 

accidents du travail, d'hygiène des 
locaux de travail et d'amélioration 
des conditions de travail, notam-
ment en ce qui concerne les sièges 
à mettre à la disposition des tra-
vailleuses, méritent notre particu-
lière attention en raison surtout des 
effets pernicieux de la rationalisa-
tion. 

Les entreprises occupant de la 
main-d'œuvre féminine doivent être 
l'objet d'un contrôle plus sévère de 
la part de l'inspection du travail, 
qui devrait comprendre un nombre 
suffisant de femmes. 

et la Crise Economique 
Sous le terme générique d'em-

ployé, on désigne ordinairement le 
Salarié affecté d'une manière habi-
tuelle, à la direction ou à la sur-
veillance, à la comptabilité, à la 
correspondance, à la vente ou à 
l'achat, à la représentation ou à la 
livraison, aux maniements des es-
pèces, et, pour tout dire enfin, aux 
travaux administratifs de l'indus-
trie ou du commerce. 

Cette catégorie de travailleurs, 
je ne sais d'ailleurs pourquoi, est 
considérée comme privilégiée et 
comme épargnée de la terrible ma-
ladie économique dont nous souf-
frons tous. Cependant, si l'on veut 
bien se rendre à l'éviderice, il est 
facile de constater que toute mai-
son qui voit son chiffre d'affaires 
s'amoindrir, diminue aussi, dans 
une certaine proportion, ses frais 
généraux, dans lesquels entrent les 
traitements des employés. 

Lorsque l'on constate, d'autre 
part, que contre huit millions de 
travailleurs manuels que l'on sta-
tistique en France, il y a environ 
un million d'employés, c'est dire 
l'importance des ravages causés 
dans leurs rangs par la crise éco-
nomique actuelle : pour les uns, 
c'est la diminution des salaires, la 
suppression du double mois de fin 
d'année ou des gratifications ; pour 

d'autres, comme les vendeurs de 
magasins, c'est la « guelte » qui 
tombe, parce qu'il n'y a plus d'a-
cheteurs ; pour d'autres encore, 
c'est un licenciement momentané, 
ou même, chose plus terrible, un 
congédiement définitif. 

Mais les employés cachent, la 
plupart du temps leur véritable mi-
sère : leur milieu ou leur éduca-
tion leur font conserver encore un 
extérieur d'une certaine élégance, 
aussi bien dans leurs manières que 
dans leur langage. Dans leurs heu-
res les plus adverses, vous les 
voyez encore sourire, alors que 
dans leur cœur tout n'est que cha-
grin, et que dans leur foyer tout 
n'est que privations et pleurs ! ! 

Non, le chômage n'a pas épar-
gné ces travailleurs qui, dans bien 
des cas, ne Sont que de « véritables 
prolétaires en faux-cols » ou des 
manœuvres du porte-plume.' 

J'ai dit tout à l'heure que ce 
fléau était une maladie : si c'est 
une maladie, elle doit avoir ses 
adoucissements, ses calmants ou 
ses remèdes même. Qu'il me soit 
permis, dans ces colonnes hospita-
lières du « Messager Syndical », où 
j'ai l'honneur et le bonheur d'écri-
re pour la première fois, de don-
ner quelques simples et humbles 
suggestions à ce sujet. 

D'abord, un grave reproche est 
mérité pour une grande partie des 
employés. Plutôt que de souffrir en 
leur cœur et de regimber à voix 
basse et « par derrière », pourquoi 
cette nonchalance et cette paresse 
lorsqu'il s'agit de la défense de 
leurs intérêts professionnels ? Igno-
rent-ils donc qu'ils possèdent une 
arme, non seulement honnête, mais 
encore légale et obligatoire même 
pour leur conscience et leur dignité 
d'homme libre ? Ignorent-ils donc 
la loi de 1884, qui est celle du droit 
syndical? Or, à part les Syndicats 
chrétiens d'employés et le Syndicat 
Parisien du Commerce et de l'In-
dustrie, on peut affirmer que, d'une 
façon générale, l'employé n'est pas 
syndiqué ! Je sais bien que le Par-
tronât ou le Capitalisme est animé 
d'un esprit contra'.?o à cette loi lé-
gitime du Syndicat et que peut-
être le syndicalisme qu'il a le plus 
en horreur est le syndicalisme 
chrétien (on ne peut servir ensem-
ble Dieu et l'argent). Aussi l'em-
ployé, croyant pouvoir être passi-
ble de brimades ou dé représailles, 
préfère-t-il se taire en se terrant. 

Puis, c'est un devoir de résister 
à la réduction des salaires. L'em-
ployeur, baissant le taux de ses sa-
laires, sans toujours y être vérita-
blement contraint, commet un cri-
me, non seulement au point de vue 
moral, mais dans le domains éco-
nomique même. Ne diminue-t-il pas 
ainsi le pouvoir d'achat des salariés 
et ne contribue-t-il pas à accentuer 
le marasme et la stagnation des af-
faires ? 

Ensuite, l'employé veille-t-il à la 
stricte application du code du tra-
vail ? Hélas ! ne voit-on pas en-
core des maisons forcer leurs em-
ployés à faire des heures supplé-
mentaires (quelquefois même non 
payées). Pire encore, n'a-t-on pas 
vu, scandale abominable et hon-
teux, sous prétexte de la crise, con-
gédier des employés alors que ces 
derniers avaient été forcés pour 
une mise à jour plus rapide des 
travaux comptables de fin d'exer-
cice, de faire des heures supplé-
mentaires et de fournir un travail 
parfois excessivement pénible ? Cy-
nique récompense, cyniques remer-
ciements ! Donc, guerre acharnée 
aux heures supplémentaires. 

Ne devons-nous pas aussi com-
battre le travail de certains fonc 
tionnaires retraités, et, en période 
de chômage les assemblées dépar-
tementales ët municipales ne pour-
raient-elles pas décider de confier, 
de préférence, aux employés chô-
meurs certains postes qui consti-
tuent la plupart du temps en ce 
moment des doubles emplois, tels 
que ceux de percepteurs aux en-
trées, contrôleurs, surveillants, etc. 
prévus dans l'organisation des fê-
tes et réjouissances publiques com-
me les courses, concours hippique, 
foires, kermesses, expositions, con-
certs, etc., etc.. 

Ce serait aussi, je crois, l'occa-
sion belle de réglementer le travail 
féminin qui, de plus en plus, con-
currence celui de l'homme-employé. 
Le salaire de l'homme marié doit 
être suffisant pour faire vivre di-
gnement toute la famille et la fem-
me, ainsi, restera à sa vraie place: 
le foyer ! C'est du bon ordre so-
cial ! 

Certains philosophes ou écono-
mistes de notre temps préconisent 
le développement de l'enseignement 
technique. C'est une idée heureuse 
et qui donnerait plus de débouchés 
à l'employé. 

Et si ces moyens, inspirés de la 
justice, ne suffisent pas à remédier 
d'une manière efficace au chômage, 
il faudra faire parler aussi la voix 
suprême de la charité. On créera 
des agences de placement, des so-
ciétés de soutien ou d'entr'aide mu-
tuelle, des coopératives à bon mar-
ché, etc.. 

Et, le jour où les temps rede-
viendront meilleurs, où l'employé 
ne chômera plus : c'est alors qu'il 
faudra se prémunir Contre l'insé-
curité de son lendemain. Le peut-on 
vraiment ? Oui, avec de la bonne 
volonté et une économie sociale 
plus morale ! 

Un groupe de parlementaires 
amis aux conceptions sociales des 
plus généreuses et des plus har-
dies a Complété, voici plus de trois 

ans déjà, les dispositions du Code 
du Travail et de la Prévoyance So-
ciale en ce qui concerne les em-
ployés ! En effet, le 27 mars 1929, 
il déposait sur le bureau de la 
Chambre des Députés, une proposi-
tion de loi (n° 1564) tendant à l'ins-
titution d'un Statut légal pour les 
employés ! Dans 29 articles, ce 
Statut prévoit toute la vie et tous 
les besoins des employés : contrats 
d'emplois, salaires, congés, décès ; 
tout est sérieusement étudié et il 
ne tient qu'à la présente législature 
de voter et de mettre en viguéur 
cet additif de loi bienfaisant et qui 
rendra plus stable la situation des 
employés ! 

D'autres vaccins contre le mal : 
il y a les principes d'une loi toute 

' naturelle et qui s'appelle « l'Eco-
nomie Politique ». Ces principes 
sont ceux de la destruction des cloi-

I sons qui existent entre le Capital 
et le Travail. Ces principes sont 
ceux de la collaboration des clas-
ses, ou Association du Capital et du 
Travail. 

Enfin, les enseignements suprê-
mes de l'Eglise résument tout et 
enseignent tout, ce sont les voix au-
torisées des Souverains Pontifes. Ce 
sont les Encycliques, notamment : 
« Rerum Novarum » et « Quadra-
gesimo anno », qui condamnent à 
la fois le supercapitalismé et le so-
cialisme, aboutissant l'un comme 

j l'autre à l'impérialisme économique, 
! et qui substituent à ces faux prin-
j cipes ceux de la vraie morale : la 
■ justice et la charité. 
! Le 18 mai dernier, le Saint Père 
i publiait encore l'encyclique « Cari-
tate Compulsi ». Traitant des maux 

\ qui accablent l'humanité présente 
! en termes particulièrement forts, il 
\ stigmatise une fois de plus ces ri-
1 chesses accumulées entre les mains 
de quelques individus dont « l'égoïs-
me effréné et la cupidité insatiable 
règlent selon leurs caprices le mar-
ché mondial pour l'immense dom-
mage des masses », et il termine en 
souhaitant une plus juste réparti-

I tion des biens de la terre dans la 
1 civilisation et dans le progrès, prê-
chant la prière et la pénitence. 

Puisse la voix du Pape être enfin 
entendue et comprise, et notam-
ment de ceux qui ont le plus besoin 
de l'entendre et de la comprendre, 
de façon que règne enfin cetté paix 
sociale tant désirée des humbles, 
employés et autres travailleurs, 
prélude de cette paix internationale 
à laquelle fait encore allusion le 
Pape, dans cette dernière Encycli-
que, et que tant d'égoïmes s'effor-
cent de contrecarrer. 

Eugène LE CARS. 

La Maison 
et le travail aux champs 

Permanence de Nantes 
le mardi et le samedi matin 

de 9 heures à 11 h. 1/2 

j L'iœuvre dont les annonces paraî-
tront désormais dans ce journal est 
déjà connue de la plupart Je nos lec-
teurs. 

Elle a été fondée à Paris rendant 
la guerre. Sa reconnaissance d'utilité 
publique,, le Prix Monthon dent elle 
a été couronnée disent nss^z son op-
portunité. Dans la plupart des gran-
des villes de France une de ses per-
manences est établie. 

L'œuvre poursuit le double but d'ai-
der au retour et au maintien à la 
terre en faisant connaître aux em-
ployeurs et aux employés les offres 
et les demandes d'emplois à la cam-
pagne. Elle ne place pas au hasard, 
comme un bureau de placement. Le 
travail qu'elle fait, elle s'efforce de le 
fair sérieusement avec le maximum 
de garanties possibles Sa sollicitude 
est sincère pour le bien de chacun de 
ceux qui se confient à elle. 

Propriétaires, demandez votre 
main-d'œuvre à La Maison et le Tra-
vail aux champs. 

Ouvriers agricoles, jardiniers, .fer-
miers, venez à nous, nous vous place-
rons. 

'OrnQue 
9 PARIS 

rPHARflACItde 
PARIS^HATlIfS1 

Prix 
imbattable 

Lunettes 
Pince-Nez 
Qualité-Précision 

Exécution 
des Ordonnances 

Réparations et 
Transformations 

Le nouveau directeur 
du Bureau International 

du Travail 
M. H.-B. Butler, que le Conseil 

d'administration a désigné pour 
succéder à Albert Thomas comme 
Directeur du Bureau International 
du Travail, a été associé dès l'ori-
gine à toute l'œuvre de l'Organisa-
tion Internationale du Travail. 

Né le 6 octobre 1883, à Oxford, 
M. Harold Beresford Butler a fait 
de brillantes études, d'abord au 
Collège d'Eton, puis à l'Université 
d'Oxford. Entré dans l'administra-
tion britannique en 1907, il était, 
l'année suivante, fonctionnaire au 
ministère de l'Intérieur. 

Son premier contact avec les mi-
lieux internationaux date de 1910 : 
il fut alors secrétaire de la Déléga-
tion britannique à la Conférence 
internationale de la Navigation 
aérienne, tenue à Paris cette an-
née-là, au département de l'Indus-
trie du ministère de l'Intérieur et, 
après avoir occupé plusieurs postes 
importants pendant la guerre, il 
fut, en 1917, un des trois fonction-
naires Supérieurs désignés pour 
organiser le ministère du Travail 
nouvellement créé, dont il devint 
secrétaire - adjoint principal en 
1919. 

A la Conférence de la Paix, à 
Paris, il fut secrétaire général ad-
joint de la Commission de législa-
tion internationle du Travail char-
gée de l'élaboration de la Partie 
XIII du Traité. Ce fut M. H.-B. 
Butler qui, le premier, conçut dans 
ses grandes lignes le projet présen-
té par le gouvernement britanni-
que à Paris, en vue de faire- de la 
coopération internationale dans le 
domaine économique une partie 
essentielle de tout pian établi par 
les nations alliées dans le but 
d'amener la paix universelle. Lors-
que la première Conférence Inter-
nationale du Travail se réunit à 
Washington, en octobre 1919, M. 
H.-B. Butler en fut nommé secré-
taire général. L'année suivante, M. 
Albert Thomas le choisit comme 
directeur-adjoint du Bureau Inter-
national du Travail. 

En cette qualité, M. H.-B. Butler 
a visité la plupart des pays de l'Eu-
rope. En 1926, il a fait un voyage 
aux Etats-Unis et au Canada, et 
en a rapporté un remarquable rap-
port, publié sous leutitre : « Les 
relations industrielles aux Etats-
Unis ». En 1927, sur l'invitation du 
gouvernement de l'Union sud-afri-
caine, il a parcouru l'Afrique du 
Sud et la Rhodésie. A son retour, il 
a présenté au Conseil d'administra-
tion un rapport sur la situation de 
ces pays. En 1930, il a accompli un 
nouveau voyage en Amérique du 
Nord, qui lui a permis de publier 
une étude très documentée sur : 
« Les problèmes du chômage aux 
Etats-Unis ». Sur l'invitation du 
gouvernement du Caire, il s'est 
rendu en Egypte, en février de 
cette année, pour étudier sur place 
les conditions actuelles de l'indus-
trie et préparer pour le gouverne-
ment égyptien un rapport sur les 
meilleurs moyens d'organiser son 
département du Travail. 

LA JUSTICE SOCIALE 
D'AUJOURD'HUI EST LA 
CHARITÉ D'HIER, COMME 
LA CHARITÉ D'AUJOUR-
D'HUI DEVIENDRA LA JUS-
TICE DE DEMAIN. 

LES MESSAGES DE NOTRE RÉGION 
DANS NOS FAMILLES 

NAISSANCES 

Nous sommes heureux d'apprendre 
la naissance de : 

Michel Chapron, 5° enfant de Mme 
Chapron, du Syndicat de l'Aiguille 
(Habillement), de Nantes. 

Monique Chesnais, première en-
fant de notre camarade Aimé Ches-
nais, du Syndicat de la Métallurgie 
de Saint-Nazaire. 

Michel Ecomard, deuxième enfant 
de notre camarade Michel Ecomard, 
du Syndicat de la Métallurgie de 
Nantes. 

Marie-Claude Faudray, fille de no-
tre camarade Paul Faudray, du Syn-
dicat des Employés de Nantes. 

Nos félicitations aux heureux pa-
rents et nos meilleurs vœux pour 
les bébés. 

MARIAGES 
Nous avons le plaisir d'apprendre 

le mariage de : 
Mlle Germaine Parois, du Syndicat 

de l'Aiguillé (Section Habillement), 
de Nantes, avec M. Maurice Colin. 

M. Joseph Ponthou, du Syndicat 
des Ardoisiers de Trélazé, avec Mlle 
Marguerite Fallières. 

M. Isidore Guitton, du Syndicat de 
la Métallurgie de Saint-Nazaire- (St-

Malo), avec Mlle Jeanne Guitton. 
M. Désiré Ollivaud, du même Syn-

dicat, et de la même localité, avec 
Mlle Simon. 

Mlle Georgette Bâtis du Syndicat 
des Employées de Nantes, avec M. 
Paul Le Flem (9 Août). 

Mlle Simone Talneàu, du même 
Syndicat, avec M. Léon Lefeuvre, du 
Syndicat des Employés (3 Septem-
bre). 

Mlle Yvette Guionnaud, du Syndi-
cat des Employées de Poitiers, avec 
M. Paul Reibel. 

Mlle Georgette Brix, du Syndicat 
de l'Habillement de Poitiers, avec M. 
Elie Mallet. 

Nos vives félicitations et nos meil-
leurs vœux de bonheur. 

DÉCÈS 
Nous avons la douleur d'appren-

dre le décès de : 
Jacqueline Bouster, fille de notre 

camarade Roland Bouster, du Syndi-
cat de la Métallurgie, de Nantes. 

Georges Graton, fils de notre cama-
rade du même syndicat. 

Joseph Moyon, père de notre cama-
rade, Conseiller du même syndicat. 

M. Beauchamp, frère de Mlle 
Beauchamp, des Syndicats Fémi-
nins de Poitiers. 

M. Valton, père de Mlle Valton, 
vice-présidente du Syndicat de l'Ai-

FAITES TOUS VOS ACHATS A 

Tél. 123.28 

R. C. 553 
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guille (Section Habillement), de 
Nantes. 

Mlle Salmon, membre du même 
Syndicat. 

Mme Douillard, femme de notre ca-
marade du Syndicat des Employés de 
Nantes. 

A nos amis éprouvés, ainsi qu'à 
leurs familles, nous adressons nos 
vives, et chrétiennes condoléances. 

:: [] 

; Réunion du Conseil 
'[de l'Union Régionale 

le I» Septembre 
Nous prions tous nos Syndicats 

d'assister à la Réunion du Conseil de 
l'U. R., qui aura lieu le Dimanche 
18 Septembre, au Siège Social, 6, 
rue de Bel-Air. 

La réunion se fera le matin, à 
9 h. 30 précises, et l'après-midi après 
le déjeuner. 

Eh exécution du paragraphe 2 de 
l'ordre du jour, ils voudront bien pré-
parer un compte-rendu de leus acti-
vité depuis la réunion du 19 Juin et 
nous l'adresser au moins quelques 
jours avant la date sus-indiquée. 

En faisant connaître le nom de 
leurs délégués, ils préciseront si nous 
devons nous occuper de leur repas de 
midi. 

Prière de nous retourner au plus 
tôt le pouvoir et le questionnaire qui 
ont été adressés, il y a quelques 
jours. 

ORDRE DU JOUR : 
1. Lecture du Procès-verbal de la 

dernière Réunion ; 
2. Activité de l'Union Régionale 

depuis trois mois ; 
3. Admission de nouveaux Syndi-

cats ; 
4. Compte-rendu de la Session in-

tensive de l'Ecole Normale Ouvrière 
de Juillet ; 

5. Compte-rendu de la Session 
d'Etudes Confédérale de la Mi-Juil-
let ; 

6. Dixième Anniversaire de l'Union 
Régionale à Nantes. Date et Pro-
gramme ; 

7. Souscription pour les grévistes 
de Fougères ; 

8. Organisation d'un nouveau con-
cours de recrutement ; 

9. La Tombola : récolte des lots, 
vente des billets, tirage, etc. 

10. Elections aux Conseils de Prud' 
hommes ; 

11. Recensement de fin 1932 ; 
12. Questions diverses. 
Vu' l'importance des questions à 

l'ordre du jour de la réunion, nous 
comptons sur la représentation de 
tous nos syndicats et sur la présence 
d'au moins un délégué par localité. 
En cas d'impossibilité d'envoyer 
quelqu'un, rie pas oublier de retour-
ner les pouvoirs remplis, ainsi que 
les comptes-rendus demandés. 

Le Président de l'U. R., 
Georges LUCAS. 

 [j 

NANTES 

point de vue moral qu'au point de 
vue professionnel, comprennent la 
sténo-dactylographie et le Français 
commercial, là comptabilité et 
l'arithmétique commerciale. 

Les inscriptions des jeunes filles 
seront reçues au siège des Syndi-
cats, 6, rue de Bel-Air, à partir du 
15 septembre prochain. 

RÉOUVERTURE DES COURS 
GRATUITS DU SOIR 

Les cours professionnels du soir 
s'ouvriront le 17 octobre. Ils com-
prendront comme d'habitude : 

Français, arithmétique commer-
ciale, comptabilité, sténo-dactylo-
graphie, secrétariat commercial, 
mode, coupe, couture, enseignement 
ménager. 

Ces cours ont lieu à 19 heures, 
au siège, 6, rue de Bel-Air. 

Inscriptions reçues, du 15 sep-
tembre au 2 octobre. 

Personne n'ignore la nécessité 
de posséder, à l'heure actuelle, une 
bonne culture générale et de sé-
rieuses connaissances spéciales. 

Les cours que nous offre le Syn-
dicat ,adaptés aux besoins des tra-
vailleuses, donnent aux jeunes une 
excellente formation professionnel-
le et aident les autres à améliorer 
leur situation. 

A toutes nous disons : Profitez 
des avantages qui VOUE sont offerts 
et faites vous inscrire pour l'année 
1932-1933. 

 [] 

FETE DES HERMINES 
Le Dimanche 4 Octobre aura lieu 

la Grande Fête Annuelle des Hermi-
nes, le Groupe des « Jeunes »' des 
Syndicats Féminins. — Salle Saint-
Michel, à 15 heures, Séance Récréa-
tive. 

Les Hermines sont heureuses de 
vous inviter à cette Fête de famille. 
Votre présence sera pour elles un 
précieux encouragement. 

N. B. — On peut réserver ses pla-
ces pour la séance récréative moyen-
nant 1 fr. 50, à partir du 20 Septem-
bre, à la Permanence, 6, rue de Bel-
Air. 

 O 

SYNDICAT DE L'AIGUILLE 
(HABILLEMENT) 

ous chanta d'une 
Le Roi d'Ys » 

de Greti » ; Mlles 
s chants bretons, de 
ue Sorin, de Rezé, 
violon monocorde : 

hgard, Hupé, surent 
r pendant cette soi-
as non plus l'orches-
qui, bien que réduit 
morceaux fort réus-

Pichau, ténor 
façon remarque 
et la « Séréna, 
Barrion dans 1 
Botrel ; le co: 
avec son famé 
MM. Desmas, 
aussi nous am. 
rée ; n'oublio 
tre de l'Amie 
nous a donné 
sis. 

Le Camarade Beillevaire, Secrétai-
re général de l'Union Régionale, par-
lant pour la première fois à St-Paul, 
fit une petite causerie fort applaudie 
sur les Syndicats Chrétiens, précisant 
bien ce qu'ils étaient et ce qu'ils 
n'étaient pas et fit un vibrant appel 
en faveur de nos camarades de Fou-
gères. 

M. l'Abbé Lucas, le dévoué Direc-
teur du Groupe social, nous démontra 
la nécessité de nous entr'aider dans 
le besoin et remercia les personnes 
qui se déplacèrent pour assister à no-
tre concert. 

Avant de terminer, nous tenons à 
remercier les jeunes filles du Syndi-
cat chrétien et de la J.O.C.F., qui ont 
bien voulu assurer la vente des gâ-
teaux. 

Nous espérons aussi que les cama-
rades de Nantes qui nous ont honorés 
de leur présence, ce dont nous avons 
été aussi très touchés, ont réussi mal-
gré l'heure tardive, à faire un bon re-
tour. 

INDRET 

NÉCROLOGIE 
Mlle Valton, vice-présidente du 

Syndicat de l'Aiguille, section Habil-
lement, de Nantes, vient d'avoir la 
douleur de perdre son père le 9 août. 

Enlevé assez promptement à son 
affection et à celle des siens, nous 
comprenons combien cette séparation 
doit être cruelle. 

Nous demandons à toutes nos syn-
diquées de s'unir aux prières faites 
pour le repos de l'âme de son regretté 
père, et en cette pénible épreuve, 
nous lui offrons/ainsi qu'à toute sa 
famille nos bien sincères condoléan-
ces. 

 O 

INTERSYNDICALE 

SYNDICAT DES EMPLOYES 
■ .* x——— 

RÉOUVERTURE DE NOS COURS 
PROFESSIONNELS 

Nos cours professionnels gratuits 
reprendront le 17 octobre prochain. 

Pourront les suivre, tous les jeunes 
gens, syndiqués ou non, sans limita-
tion d'âge, qui désirent perfectionner 
leurs connaissances dans les matiè-
res enseignées. 

Les jeunes gens assujettis aux 
Cours Professionnels obligatoires 
pourront, après trois ans d'assiduité, 
subir les examens des C. A. P. de 
secrétaire commercial, d'aide-ven-
deur et d'aide-comptable. 

Les cours seront divisés en cours 
de lro, 2e et 3° année. 

Les matières enseignées seront : 
Français, Arithmétique Commerciale, 
Géographie Commerciale, Commerce, 
Vente, Comptabilité. 

Les cours auront lieu le soir, de 
7 heures à 9 heures. 

Pour se faire inscrire et pour tous 
renseignements complémentaires, s'a-
dresser au Siège du Syndicat, 6, rue 
de Bel-Air, du 1er au 15 octobre, de 
préférence le soir, de 6 heures à 
7 heures. 

 [] 

SYNDICATS FEMININS 
RÉOUVERTURE DES COURS 

DU JOUR 
Les Cours professionnels du 

Jour, dont le succès a été remar-
quable l'année dernière, repren-
dront pour la nouvelle année sco-
laire le 10 Octobre prochain (pre-
mière série). 

Ces cours, qui donnent toutes 
garanties aux familles, tant au 

PROMENADE DU 31 JUILLET 
La promenade organisée à Préfail-

les et Tharon, par l'Intersyndicale fut 
parfaitement réussie. Les chants, les 
jeux, le soleil furent des nôtres. La 
beauté des sites et la chaude gaieté 
de cette belle journée nous firent re-
gretter le retour, et au moment de 
se séparer chacun disait : « à quand 
la prochaine ? » 

Des photos 6x9 sont en vente au 
prix de 1 fr. 50, et format carte pos-
tale au prix de 3 fr. 50. Les prome-
neurs qui désireraient ces photos en 
souvenir de la journée, peuvent s'a-
dresser ou écrire à Boche, 3, rue de 
Châteaubriant, ou à Dubar, salle de 
l'Intersyndicale. 

_ o 

SECTION INTERSYNDICALE 
DE SAINT-PAUL 

Le groupe social de Saint-Paul, 
comprenant le syndicat chrétien et la 
J.O.C., organisait le samedi 20 août 
un concert au profit des grévistes de 
Fougères. 

Malgré la publicité qui fut faite, 
tracts, journaux et invitations, une 
demi salle seulement avait répondu à 
son appel ; on a donné comme prétex-
te les vacances, pourtant quinze jours 
auparavant, un cinéma ambulant 
avait fait deux salles combles ! C'est 
peut-être aussi et surtout parce que, 
à Saint-Paul on n'a pas encore trop 
souffert, et il est à souhaiter malgré 
tout que le cas de Fougères ne se pro-
duise pas ici. 

Merci à tous ceux qui ont compris 
et sont venus apporter leur obole. 

Quelques personnes empêchées ce 
soir-là nous ont fait parvenir leur 
offrande. Qu'elles en soient aussi re-
merciées. 

La partie concert fut pleinement 
réussie avec les Douglas fantaisistes ; 

SYNDICAT DE L'ARSENAL 
Le salaire des ouvriers de l'Etat 

et le déficit budgétaire 

CE QUE NOUS PENSONS 
A LA FÉDÉRATION 

En face d'une situation budgétaire, 
où par suite de causes diverses et 
d'aucunes déjà anciennes, le déficit 
s'élèvera de 6 à 8 milliards, nos ca-
marades de travail, ceux qui ne sui-
vent pas attentivement l'action syn-
dicale, se demandent parfois, quels 
arguments, les dirigeants syndicaux 
ont opposé aux pouvoirs compétents, 
aux commissions parlementaires avec 
lesquelles ils sont en relations pour 
démontrer combien seraient peu effi-
caces quant à l'équilibre budgétaire et 
injustifiées au regard économique, les 
réductions de salaires des travail-
leurs de l'Etat, envisagées par le 
Gouvernement au lendemain des élec-
tions générales, réductions souhaitées 
avec une candeur légendaire par le 
Français moyen. 

Il est vain de rappeler ici la décla-
ration que fit à nous-mêmes au nom 
du Ministère Tardieu-Laval, le minis-
tre de la Marine d'alors, M. .Charles 
Dumont : « Il ne sera pas touché aux 
salaires ». Chacun s'en souvient ! 

Les ministres actuels du Budget, 
M. Germain-Martin, des Finances, M. 
Paimade, soutenus par quelques par-
lementaires influents, dans leur pro-
jet de réduction des traitements et 
salaires, invoquaient des considéra-
tions, que, pour sa part, la Fédéra-
tion des Syndicats Professionnels de 
la Marine a vivement combattus dans 
son action parallèle à celle des autres 
organisations syndicales. 
CHEZ NOS VOISINS ANGLAIS 

ET ALLEMANDS 
L'on invoquait le fait que dans la 

plupart des pays étrangers, notam-
ment en Angleterre et en Allemagne 
qui étaient avant la France en proie 
à la crise devenue mondiale, les trai-
tements des fonctionnaires et des 
ouvriers de l'Etat ont été réduits de 
5 à 10 % en moyenne. 

Or, cette mesure, qui pouvait être 
opportune dans ces pays, ne peut va-
loir dans le nôtre comme terme égal 
de comparaison ; en effet, n'oublions 
pas que les fonctionnaires et ouvriers 
d'Etat anglais et allemands étaient 
mieux payés qu'en France, et actuel-
lement encore, leur situation est infi-
niment supérieure à la nôtre. 

A ce sujet, M. Eric Blumberg, agré-
gé de l'Université, écrivait dans « Le 
Capital » : « Tandis que la vie est 
» plus chère en France que par exem-
» pie en Allemagne, surtout, quant 
» aux produits manufacturés, le trai-
» tement d'un professeur, d'un juge, 
» d'un percepteur allemand atteint 
» souvent le multiple de son collègue 
» français. Si donc dans ces pays un 
» rajustement s'imposait pour répa-
» rer certains excès, il n'en est pas 
» de même en France. » 

Notre action fédérale n'a pas man-
qué de faire apparaître combien ce 
raisonnement d'une logique implaca-
ble contenait, en faveur des ouvriers 
dô l'Etat et particulièrement pour 
ceux de la Guerre et de la Marine, 
une valeur autrement importante. 
LA RÉPARTITION EQUITABLE 

DES SACRIFICES 
A nous ouvriers d'Etat, qui ne 

VILLE DE LA MONTAGNE 
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tion, de présenter par lettre nos do-
léances. 

Ainsi qu'il était prévu, le lendemain 
le patron refusait la délégation, se ré-
servant de discuter avec lé seul délé-
gué officiel. 

Conformément à la décision prise 
la veille, une lettre soumise préala-
blement aux ouvriers, fut communi-
quée à la direction par l'intermédiai-
re du délégué. Stupéfait, la Direction 
ne put que répondre favorablement 
sur tous les points litigieux cités : 
réponse confirmée par lettre le 25. 

Les tourneurs purent donc repren-
dre le travail, satisfaits et la tête 
haute, grâce à l'action calme et rai-
sonnée préconisée par les syndiqués 
chrétiens, qui surent prendre la tête 
d'un mouvement déclenché par d'au-
tres et lui éviter l'échec complet au-
quel il semblait voué. 

UN TOURNEUR. 

pouvons trouver dans notre tâche 
quotidienne l'espoir de faire fortune, 
trop heureux de joindre péniblement 
les deux bouts du budget familial, à 
nous qui ne sommes point responsa-
bles des effets d'une crise que les di-
rigeants des grands consortiums 
mondiaux auraient pu éviter s'ils 
n'avaient pas dédaigné les principes 
évangéliques et les directives de la 
Sociologie catholique, à nous, on nous 
a demandé d'accepter une part des 
sacrifices ! 

Avec fermeté, nous avons répondu: 
personne ne devrait ignorer qu'il y a 
peu d'années nous possédions un sa-
laire dérisoire, bien au-dessous des 
salaires industriels, un salaire de fa-
mine placé au plus bas échelon des 
rémunérations ; depuis la fin de la 
guerre et jusqu'aux premières attein-
tes de la crise, l'agriculture et l'in-
dustrie ont bénéficié de l'inflation 
d'abord, de la stabilisation ensuite, 
tandis qu'à nos foyers la misère ré-
gnait en permanence. 

A partir de 1926, grâce à la saine 
politique de Raymond Poincaré et 
sous la pression de notre action vi-
goureuse, forts de la situation pros-
père du pays, nous réclamions le Sa-
laire National, nos salaires sont re-
valorisés dans une mesure apprécia-
ble, mais insuffisante puisqu'ils sont 
restés en deçà des taux que nous au-
rait donnée l'unification nationale par 
catégorie professionnelle. 

CAPACITÉ D'ACHAT 
ET SOUS-CONSOMMATION 

D'une réduction des salaires, il ré-
sulterait, et cela devrait faire réflé-
chir les contribuables et autres, 
acharnés à attaquer les fonctionnai-
res et les ouvriers de l'Etat, il résul-
terait une diminution de la capacité 
d'achat d'une grande partie de leurs 
clients, d'où une nouvelle aggrava-
tion de la crise dont ils se plaignent. 
Moins de consommation, moins de 
ventes, moins de production, et par 
ricochet, dans le budget»de lfEtat, un 
gouffre dû aux moins-values dans le 
rendement de l'impôt de consomma-
tion, des bénéfices commerciaux et 
même de l'impôt sur le revenu. 

Au surplus,, une réduction des sa-
laires et des traitenients serait inef-
ficace s'il s'agissait de combler mê-
me partiellement le déficit du budget 
par cé moyen. L'ensemble des traite-
ments et soldes aux personnels civils 
et militaires atteint environ la som-
me de huit milliards. En supposant 
qu'on puisse opérer sur cette dépense 
une réduction de 5 % — nous l'esti-
mons chose impossible en ce qui con-
cerne les moyens et petits fonction-
naires, qui, à eux seuls, représentent 
les 9/10 du nombre — l'économie réa-
lisée ainsi, n'atteindrait guère que la 
cent vingtième partie des dépenses. 

Les aperçus précédents ont fait 
abandonner le projet gouvernemental, 
et nos amis — il y en a sur tous les 
bancs du Sénat — y ont aidé. Avec 
nous, ils ont considéré qu'une réduc-
tion des traitements et des salaires, 
outre qu'elle aurait mécontenté et ai-
gri une partie imposante de la popu-
lation, serait une mesure inopportune, 
injuste et inopérante. 

ELECTIONS A LA COMMISSION 
■ DES SALAIRES ■ 

Le premier jeudi d'octobre vous 
allez être appelés, chers camarades, 
à désigner les candidats chargés de 
représenter l'Etablissement aux dif-
férentes commissions, en particulier 
celle des salaires. 

C'est un devoir pour tous nos syn 
diqués de participer aux votes, et leur 
choix se portera tout naturellement 
sur les candidats que notre organisa-
tion désignera lors de la prochaine 
réunion. 

Nous faisons un pressant appel 
également à tous nos amis et sym-

pathisants qui n'adhèrent pas encore 
à notre organisation. 

Inutile de rappeler l'importance de 
cette élection cette année. Notre ga-
gne-pain quotidien doit être à l'heure 
actuelle vaillamment défendu, plus 
que jamais. 

Les ouvrières et employées de la 
Section Féminine présenteront éga-
lement des candidates. 

Tous et toutes feront leur devoir. 
Nous ne rappellerons pas tout ce 

qui a été fait par notre Fédération, 
ainsi que par notre groupement, qui 
a toujours su ' défendre les intérêts 
de toùs. De polémiques, nous n'en 
voulons pas, chacun travaille suivant 
ses inspirations et selon sa doctrine. 
Les Socialistes pourront voter pour 
les candidats de la C.G.T., mais nous, 
chrétiens, qui nous inspirons d'une 
doctrine de Paix, de Justice et de 
Charité, doctrine qui est la pierre 
fondamentale de nos groupements, 
doctrine du Christ rappelée d'une fa-
çon si précise par les encycliques 
pontificales, nous ne pouvons pas 
manger à deux râteliers. 

Nous voterons donc — et cela est 
un véritable devoir — pour les can-
didats de notre Syndicat Profession-
nel. LE CONSEIL SYNDICAL. 

SAINT-NAZAIRE 

-o-

SYNDIGAT 
DE LA METALLURGIE 

LES AVANTAGES 
DE LA COLLABORATION 

Depuis plusieurs mois, par suite 
d'une mauvaise application du systè-
me de rémunération du travail (systè-
me Taylor) dans l'équipe des tour-
rieurs, au Chantier de Penhoët, se 
manifestait un mécontentement géné-
ral des plus justifiés. 

Il n'était pas rare en effet, qu'une 
grande partie des ouvriers les plus 
qualifiés, se trouvaient incapables 
d'exécuter les travaux dans les temps 
alloués. 

La menace de renvois d'ouvriers, 
sous prétexte d'insuffisance profes-
sionnelle mit le feu au poudres ; et, 
le 23 août, en signe de protestation 
les tourneurs quittaient le travail une 
heure avant la sortie normale. 

Réunis aussitôt pour étudier la si-
tuation, divers moyens d'action furent 
envisagés, dont la grève, seule capa-
ble, semblàit-il, de donner quelque ré-
sultat, puisque le Directeur du Chan-
tier avait déjà repoussé les doléances 
présentées verbalement par nos délé-
gués officiels (cégétistes). 

Or, la grève fut repoussée par une 
forte majorité, malgré son opportuni-
té relative, dans cette équipe. Détail 
savoureux : une partie des syndiqués 
cégétistes, et des principaux, qui, der-
nièrement, se sont prononcés pour les 
grèves d'agitation proposées par le 
Secrétaire de la Bourse du Travail, se 
sont opposés à cette grève, sans doute 
trop justifiée. 

Enfin la situation n'était pas bril-
lante. Devant ce dégonflage général, 
les éléments cégétistes et unitaires ne 
voyaient qu'une solution : rentrer tê-
te basse le surlendemain (puisque le 
24 nous étions à pied du fait de notre 
sortie prématurée). 

Ce n'était point l'avis des syndi-
qués chrétiens. Baffé, toujours plein 
d'à-propos, montra tout l'intérêt qu'il 
y avait à tenter une nouvelle démar-
che, afin d'éclairer la Direction sur 
des faits d'atelier certainement igno-
rés d'elle. A cet effet, un des délégués 
officiels se récusant, il fut adjoint au 
délégué restant deux syndiqués chré-
tiens, Chauve et Terrien, et un syn-
diqué unitaire. 

Au cas probable où cette déléga-
tion, représentant trop bien l'équipe, 
ne serait pas reçue, notre ami Baffé 
fit accepter, malgré une forte opposi-

Soyons prêts 
pour le 13 Octobre 

Avec sa verve habituelle, notre 
ami Baffé nous a retracé le mois 
dernier, dans un lumineux exposé, les 
résultats magnifiques du travail te-, 
nace et fécond de notre président fé-
déral, Charlemagne Broutin. 

Depuis 20 ans sur la brèche, mili -
tant averti, orateur de talent, Brou-
tin verra, le 13 Octobre, l'accueil en-
thousiaste des syndiqués nazairiens 
et de leurs amis. Tous seront là pour 
l'applaudir et recueillir les fruits de 
cette science sociale, pratique et 
précise, qu'est la sienne. 

Ah ! mes chers amis, si vous con-
naissiez Broutin, point ne serait be-
soin de vous annoncer de nouveau sa 
venue, car ce diable d'homme, selon 
la parole de Zirnheld, enflamme et 
conquiert au premier abord. 

Nous devons remercier notre dé-
voué secrétaire, Chauve, qui nous 
vaut pour sa part, cette visite aussi 
agréable que profitable. Visite trop 
courte hélas ! ne permettant pas à 
notre président de parcourir toutes 
nos Sections. Limité dans son temps, 
il se donne tout entier à la cause 
syndicale, et sa charge de secrétaire 
de l'importante Union Régionale du 
Nord, dont nous connaissons l'acti-
vité, l'absorbe déjà grandement. 

Nous n'aurons pas le regret de 
perdre l'occasion unique qui nous est 
ainsi offerte. 

Afin de permettre à nos camara-
des de SaintJoachim, Saint-Malo, 
Montoir, Méan, d'assister plus faci-
lement à la réunion organisée à cet 
effet, le Bureau se propose d'affréter 
un auto-car pour la circonstance. 

Nos camarades désireux d'utiliser 
ce mode de transport, peuvent dès 
maintenant en aviser le secrétaire ou 
leurs collecteurs. 

En temps opportun, nous donnerons 
toutes indications complémentaires 
par le « Courrier de Saint-Nazaire ». 

Puissions-nous, mes chers camara-
des, goûter nombreux la parole ar-
dente de notre président et nous re-
tremper au contact de cette énergie 
et de cette foi afin de devenir de vé-
ritables syndicalistes conscients de 
leurs devoirs, forts de leur doctrine, 
fiers de leur idéal. 

 O 

A NANTES 
La Grande Spécialité de BONNETERIE 

4, Rue du Calvaire 

Un peu de pudeur s. Y. p, 
Le mercredi 10 août, nous avons 

eu, dans un des grands chantiers 
de St-Nazaire, une surprise... d'un 
nouveau genre Le costume de pla 
ge vint faire son apparition dans 
les ateliers, non pas, bien entendu 
comme vêtement de travail, car les 
bleus sont toujours de rigueur 
Non, tout simplement, ce sont des 
visiteurs qui ont cru bon de rom 
pre ainsi la monotonie des ateliers. 

Ah! si ces gens prétendus chics 
avaient prévu la nausée de dégoût 
que leur sans-gêne a provoquée 
parmi nos camarades, peut-être se 
seraient-ils abstenus ? 

Voici les faits. 
Trois personnes, sous la direc 

tion d'un guide, visitaient les ate 
liers. C'était leur droit, elles en 
avaient la permission. 

Dans ce groupe, une jeune fem-
me en costume de plage s'étalait 
tout à son aise. L'étoffe ne man 
quait pas, mais si négligeamment 
disposée qu'elle n'arrivait pas 
couvrir le minimum requis par 1 

plus élémentaire pudeur. Tête pein-
te et maquillée à souhait, mais cer 
tainement vide, seule excuse que 
l'on puisse accorder à cette pauvre 
créature qui venait... s'offrir aussi 
indécemment. 

Pourquoi tolérer de telle» visi 
tes? Les ouvriers se respectent as 
sez pour avoir droit au respect des 
autres. Le Directeur de l'établisse 
ment, qui permet ces choses, oublie 
t-il qu'il a charge d'âmes ? Les 
jeunes apprentis surtout n'ont pas 

à être témoins de telles exhibitions. 
Puissent ces réflexions ouvrir les 

yeux des visiteuses trop inconscien-
tes, et inciter les directeurs de 
chantiers à veiller au respect au-
quel les ouvriers ont droit. 

G. GRATIGNE. 
 O 

Elections prud'hommales 
Prochainement, mais à une date 

que nous ne connaissons pas en-
core auront lieu, pour les ouvriers, 
les élections prud'hommales. Il 
n'est pas nécessaire, je crois, de 
montrer l'importance d'une telle 
consultation au point de vue syn-
dical. De notre entrée dans la ju-
ridiction prud'hommale dépend, en 
effet, pour une large part, notre 
représentation dans les différents 
conseils économiques ou autres. 

Notre syndicat est arrivé à un 
stade de son développement où '1 

doit montrer autrement que par le 
versement d'indemnités de chômage 
ou de grève, le placement des chô-
meurs ou quelques interventions 
auprès des différentes directions de 
nos chantiers, toute sa vitalité et 
sa force. 

Déjà, sur un champ restreint et 
à l'occasion, d'un mécontentement 
général parmi les ouvriers d'une 
corporation, celle des tourneurs, 
nos syndiqués ont réussi à faire ad-
mettre leur point de vue ; leurs 
directives ont été acceptées et mi-
ses en application avec l'approba-
tion de tous les ouvriers de cette 
corporation, et la réponse du Di-
recteur, M. Coqueret, a prouvé, 
mieux que tout autre chose, l'exac-
titude, le bien fondé de nos obser-
vations en même temps que l'effi-
cacité de notre méthode. 

Eh bien ! cette influence que 
nous avons eue réellement en cette 
occasion, il faut que nous la cons-
tations sur un champ beaucoup 
plus vaste. 

Déjà, nos camarades employés de 
la plupart des grandes villes de 
France, et ceux du Nord, de l'Al-
sace, des ouvriers ceux-là, ont ob-
tenu des résultats appréciables. 

Pourquoi resterions-nous en ar-
rière ? 

Le jeudi 13 octobre viendra à St-
Nazaire le Président de notre Fé-
dération de la Métallurgie, Charle-
magne Broutin. A cette occasion, 
ce sont tous nos syndiqués que je 
voudrais voir à la salle Saint-Pier-
re. Avec quelle verve, quelle cha-
leur il vous dira, ce vieux mais 
toujours jeune militant, la place 
qu'occupe actuellement le syndica-
lisme chrétien dans le Nord. 

Eh bien ! nous montrerons à 
Charlemagne Broutin que les nazai-
riens sont les dignes émules des 
syndiqués du Nord. Comme eux, 
nous serons disciplinés, nous sau-
rons à l'occasion nous gêner quel-
que peu. Nous enverrons d'ici quel-
que temps à chaque électeur le nom 
de nos candidats aux élections 
prud'hommales. Nous comptons sur 
tous nos syndiqués, même ceux de 
Saint-Joachim et de Saint-Malo 
qui, ce jour-là, viendront à bicy-
clette au chantier. Et si vous savez 
faire cela, si vous voulez faire ce 
petit sacrifice, notre syndicalisme 
chrétien triomphera. 

CHAUVE. 
 O-

Réponse à G. Gratigne 
Dans le Messager Syndical du 

mois d'août dernier, un certain 
G. GRATIGNE prétend nous égrati-
gner en opposant l'action des J.O. 

CF. à celle des J.O.C. 
Nous sommes très heureux de 

reconnaître le beau travail de nos 
petites sœurs, et la fraternité jo-
ciste nous interdit toute discussion 
à ce sujet. 

Cependant, mon vieux G. GRA-

TIGNEJ il ne sied pas de s'abriter 
derrière un pseudonyme, si plein 
d'esprit ou de malice soit-il, pour 
donner ainsi, d'après ce que vous 
croyez voir se passér certainement 
une petite leçon de courage. 

Vous êtes sans doute un leader 
des Syndicats Chrétiens de Saint-
Nazaire. Mais, cher ami, que nous 
serions heureux de vous voir près 
de nous, chaque mois, un paquet 

ECOLE PIGIE 
6 et 8, Rue Crébillon - NANTES - Téléphone 142-14 

Enseignement Technique, Commercial, Rapide el Individuel 
Entrée et Salles spéciales pour Dames et Jeunes filles (Professeurs Dîmes) 

Inscriptions à toutes époques de l'année 

SECRETARIAT COMMERCIAL 
COUPE, COUTURE ET MODE 

-î? ELEVES 
342 emplois ont été offerts aux Atèoes pendant l'année 192" 

400 environ pour chacune des années dernières 

TRAVAUX DE COMPTABILITE 

ASSUJETTIS AUX ASSURANCES SOCIALES 
FAITES CHOIX DE LA CAISSE FAMILIALE 

Agréée et sons le contrôle de l'Etat 

La CAISSE FAMILIALE DE LA LOIRE-INFÉRIEURE, 6, rue de Bel-Air, à 
Nantes, a déjà remboursé à ses assurés, du 1er Juillet 1930 au 31 Mars 1932, en 
prestations et indemnités de salaires : 
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Pour les risques Vieillesse et Invalidité, les assurés de la CAISSE FAMILIALE 
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Etablissements JEAN DESCHAMPS 
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Place Edouard-Normand — 2, Rue de la Bastille 
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Maison de Confiance — Fondée en 1878 — Téléph. 136-13 - 136-14 



A LA VILLE DE REIMS 
— Maison de Confiance 

PATRON 
Opticien spécialiste 

S, rue Tbiers (près l'Hôtel-de-Ville) 
 NANTES 

Exécution des Ordonnances 
de MM. les Oculistes 

10 % de Remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

COUVERTURE • ZINGUERIE 
PLOMBERIE 

76, 
Maison RENAUD 

rue St-Clément — NANTES 

Chauffage central 
Appareils Sanitaires 
Fournisseur de la Maison Familiale 

PEINTURE - VITRERIE 
TRAVAIL A FAÇON 

A. MIRANDE 
S;.', boulevard Gabriel-Lauriol 

— NANTES — 

COMPAGNIE NANTAISE 
DE NAVIGATION A VAPEUR 

Service des Messageries 
de l'Ouest 

Tél. 139.28 - 140.14 - 147.49 

Service de voyageurs et marchandises 
sur la Loire 

les côtes du Morbihan et de la Vendée 
Excursions sur Mer 

pendant la saison d'été 

Etes-vous satisfaits ? 
Continuez a prendre de bonnes tasses 

de 

CHOCOLAT L. REVAULT 
ou de 

CACAO L. REVAULT 
Goûtez le Modana 

(Chocolat à croquer) 

Dépôt à Nantes : A. POUDAT & C" 
4, rue Mercœur Tél. 146.90 

LA CAPITALISATION 
Entreprise régie par la loi 

du 19 décembre 1907 

PAPD3RS PEINTS - DÉCORATION 
LETTRES - BOIS ET MARBRE 

Travail très soigné - Prix modérés 
Conditions spéciales 

aux Membres des Syndicats Chrétiens 

Entreprise Générale 
de Menuiserie 
Ancienne Maison JAHIER 

COURRAUD ET C", S" 
29, rue de Savenay - NANTES 

Façonnage mécanique, moulures 
en tous genres. Fabrique de meubles 
Conditions spéciales aux Syndiqués 

ENTREPRISE GÉNÉRALE 
Peinture -:- Vitrerie 

Papiers peints 
Glaces et Miroiterie 

Tentures 
Installations complètes 

pour tous genres de Commerces 

P. AFFILE 
21, rue St-Léonard — NANTES 

BONS D'EPARGNE 
Versements et Tirages mensuels 

B. FRANÇOIS 
14, rue J.-J. Rousseau, NANTES 

—:— Téléphone 127.78 —:— 

ÉLECTRICITÉ 
LUMIÈRE FORCE SONNERIES 

 TELEPHONES 
 T. S. F. 

A. TOUVERON 
15, rue Jean-Jaurès — NANTES 

Téléphone 125.90 

Prix avantageux et Remise 
aux Syndiqués 

GRAND CHOIX DE LUSTRERIE 

GRAVURE SUR METAUX 
Artistique, héraldique, commerciale et industrielle 

Maison fondée en 1895 

Jean TERRIEN 
Fournisseur d'Administrations Publiques 

et de l'Etat 
10, rue Cacault — NANTES 

de... Messagers sous le bras, circu-
lant sur nos places publiques en of-
frant votre journal avec la... grâ-
ce de nos J.O.C.F. ! 

Vos conseils sont peut-être bons ; 
votre exemple aurait plus d'effet. 
Mais la perfection n'est pas de ce 
monde. Nous espérons bien, Dieu 
aidant notre bonne volonté, arriver 
un jour à satisfaire, par notre mo-
deste action, les exigences du dis-
tingué reporter du Messager Syn-
dical. 

Eh, tenez, cher Mentor, si vous 
connaissiez le dévouement et le 
travail caché de certains de nos ca-
marades, et, en particulier de ceux 
qui sont chargés de la vente du 
journal, je suis persuadé que vous 
« ne vous seriez pas mi obligé de 
nous décerner un... blâme. » 

Pour nous aider à rayonner da-
vantage, les jours où la vente du 
Messager ne vous retiendra pas, 
ayez donc la gentillesse de vous 
joindre à notre équipe de vendeurs 
de la J.O. ; nous serions très heu-
reux de faire votre connaissance et 
de suivre votre exemple... 

Nous pensons que ce nouveau 
mode de collaboration contribuera 
à resserrer davantage les liens qui 
unissent déjà si cordialement la 
J.O.C. avec les Syndicats Chrétiens. 

Sans rancune. 
EUGÈNE PERRIER, 

Président de la Section de J.O.C. 
P.S. — Toutes nos excuses au 

cas où G. Gratigne serait une de 
ces dames des Syndicats féminins. 

TRÉLAZÉ 

SYNDICAT 
DES ARDOISIERS 

Remise de 5 à 10 % aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

MACHINES A COUDRE 
ET CYCLES STELLA 
Luxueux - Solides - Bon marché 

Garantis sur facture 
Catalogues, renseignements, adresses 

des représentants et également 
ATELIER DE RÉPARATION pour 
toutes marques de machines à coudre 

FONTENEAU 
21, Chaussée de la Madeleine, 21 

NANTES 
Suceurs1" : ANGERS, St-NAZAIREj 

Timbres en caoutchouc et cuivre -
Dateurs - Folioteurs - Timbres 
élastiques - Pochoirs Plaques et 
lettres en émail - Gravure chimique 
Fournitures générales : encres, 
tampons, etc., etc.. 

ASSEMBLEE GENERALE 
L'Assemblée générale trimestrielle 

du Syndicat des Ardoisiers se tiendra 
le samedi 17 septembre à 20 heures, 
salle de la Providence, 112, rue Jean-
Jaurès, Trélazé. 

ORDRE DU JOUR : 
1. Compte-rendu par les délégués 

ayant assisté à des Congrès, Conseil 
U.R., Journées d'études confédérales ; 
formation de l'U.R. des Ardoisiers ; 

2. Compte-rendu de l'activité du 
Syndicat pendant le trimestre écoulé ; 

3. Compte-rendu financier pour le 
3e trimestre ; 

4. Règlement intérieur de la Caisse 
de Secours ; 

5. Situation actuelle du Bassin ar 
doisier ; 

6. Questions diverses. 
Le Secrétaire, 

J.H. LESCIELLOUR. 
 □ El 

Caisse autonome de retraite 
des ouvriers mineurs 

RIPOCHE & c-
2, rue Pierre-Landais - NANTES 

 Téléphone 113.33 

Transports Automobiles, Camionnage 
Voitures pour Excursions 

Mariages — Sociétés 
Camions Autos Déménagements 
Camionnettes pour Livraisons 

ENTREPRISE GENERALE DU BATIMENT 

FAVRËAU 
&PAVAGEAU 

TÉLÉPHONE 130.53 

4, Place du Martray —:— NANTES 

CLINIQUE DENTAIRE 
2, PLACE DU COMMERCE — NANTES 

CONSULTATIONS I 8 h. à 11 h. tous les matins. 
GRATUITES 

EXTRACTIONS 
insensibilisées 

EXTRACTIONS 
non-insensibilisées. 

| 6 h. à 9 h. du soir, Mardi et Vendredi. 

10fr 

5fr' 
30" APPAREIL vulcanite 

La dent 
DENTS OR 1AA fr. 

La dent IvU 
RÉPARATIONS A PARTIR DE 20 FRANCS 

Prix spéciaux pour apparelis sans palais 
Facilités de paiements —On soigne les Assurés Sociaux 

ENTREPRISE GENERALE 
DE PEINTURES 

L CHATELLIER, Père 8 Fils 
7, rue Paré -
— Téléphone 

NANTES 
125.13 — 

Conditions spéciales aux Familles 
des Syndiqués qui font construire 
une habitation familiale. 

CREDIT NANTAIS 
Société Anonyme, Capital 30 Millions 

Siège Social : NANTES, 4, r. Voltaire 
Tél. 139.55 (4 lignes), 145.07 (1 ligne) 

 R. C. 129 B 

Succursales : Brest, Chateaubriant 
Lorient, Morlaix, Quimper, Vannes 

41 Agences et Bureaux en Bretagne 
T»* opérât, de Banque et de Bourse 

Imp. du « Courrier de SaintNazaire 

Le Gérant : FOULON Paul. 

Nous sommes heureux de faire 
connaître à nos amis, l'heureuse 
initiative prise par notre camarade 
Henri Meck, député, et ses collè-
gues, en vue d'améliorer les retrai-
tes des mineurs. 

On remarquera le souci qu'à eu 
notre ami de tendre à la retraite 
véritablement proportionnelle. 

D'autre part, l'abaissement de 
l'âge de la retraite à 54 ans, mar-
querait une étape vers l'âge de 50 
ans, âge auquel il est indispensa-
ble de fixer le droit à pension, si on 
veut que les mineurs profitent quel-
que peu de leur retraite. 

PROPOSITION DE LOI 
TENDANT A APPORTER 

CERTAINES MODIFICATIONS 
AUX DISPOSITIONS 

CONCERNANT LES PENSIONS 
DES OUVRIERS MINEURS 

MM. Henri Meck, Reille-Soult, Jo-
seph Brom, Champetier de Ribes, Au 
guste Durand, Gallet, Lerolle, Mar 
tel, Peter, Pézet, Pinault, Thomas 
Seltz, Paul Simon, Trémintin, Robert 
Schuman, Michel Walter, Taudière, 
Desgranges, Appourchaux, Bilger, 
Elsaesser, Moncelle, Jean Molinié, 
Inizan, Brogly, Louis Rolland, Rossé, 
de Ramel, Sturmel, Robert Sérot, No-
miné, De Diesbach, députés, ont dé-
posé la proposition de loi suivante. 

EXPOSÉ DES MOTD7S 
Messieurs, 

La présente proposition de loi re-
prend simplement plusieurs sugges-
tions émises dans une proposition de 
loi déposée le 22 novembre 1928. 

La loi du 16 avril 1929 a porté à 
5.000 francs le taux normal de la re-
traite servie par la Caisse autonome 
des retraites des ouvriers mineurs. 
Reprenant une proposition faite pour 
la première fois par notre collègue de 
Ramel (proposition de loi n" 1577), 
l'article premier de la présente propo-
sition tend à porter le taux normal 
de la retraite à 6.000 francs. Les or-
ganisations ouvrières de tous les pays 
miniers sont unanimes pour deman-
der que la pension soit égale, en prin-
cipe, à la moitié du salaire moyen de 
l'ouvrier. Depuis deux ans, les salai-
res des ouvriers mineurs ont été re-
levés. Il nous semble donc tout à fait 
indiqué de procéder à une nouvelle 
majoration des pensions servies par a 
Caisse autonome des ouvriers mi-
neurs. La somme de 6.000 francs ne 
saurait être considérée comme exa-
gérée. 

Dans l'article 2, nous reprenons no-
tre proposition tendant à fixer, pour 
les rentes d'invalidité, un taux identi-
que à celui des rentes de vieillesse et 
d'accorder les pensions d'invalidité en 
cas d'incapacité de travail de 50 % 

au lieu de 62,2 % qui est le taux ac-
tuel. Cette réforme est justifiée, vu 
que, d'une part, les familles des titu-
laires de pension d'invalidité se trou-
vent en présence des mêmes difficul-
tés que celles des retraités et que, 
d'autre part, la profession particuliè-
rement dangereuse et pénible de l'ou-
vrier mineur exige que la rent d'in-
validité soit accordée pour un taux 
d'invalidité inférieur à celui admis 
actuellement. 

L'article 3 de notre ancienne propo-
sition de loi avait pour objet la fixa-
tion de la limite d'âge de 50 ans. 
Etant donné les difficultés nombreu-
ses qui s'opposent à la réalisation de 
cette réforme, nous nous bornons pour 
le moment à proposer l'âge de 54 
ans, proposition qui, du reste, est ap-
puyée par l'organisation la plus re-
présentative des mineurs français. 

L'article 4 de notre proposition tend 
à faire bénéficier les ouvriers mineurs 
retraités des prestations médicales et 
pharmaceutiques. A ce sujet, la légis-
lation actuelle en vigueur présente 
une lacune qu'il s'agit de combler 
d'urgence. Vu l'accroissement très 
considérable des maladies profession-
nelles des ouvriers mineurs, nous pro-
posons qu'au moyen des disponibilités 
du fonds spécial de la Caisse autono-
me des ouvriers mineurs, des sanato-
ria soient mis à la disposition des ou-
vriers mineurs pour des traitements 
curatifs. 

La législation actuelle n'accorde 
des pensions de veuve qu'avec l'âge 
de 55 ans. Il nous semble humain 
d'accorder des pensions de veuve tout 
de suite après la mort du mari, sans 
condition d'âge. Les jeunes veuves 
ayant perdu mari ont très souvent 
des charges de famille très lourdes et 
se trouvent souvent dans une situa-
tion très précaire, par suite du décès 
de celui qui assurait l'existence de la 
famille. Il ne serait donc que juste 
d'accorder les retraites de veuve sans 
aucune condition d'âge. 

Les articles 6 et 7 tendent à rele-
ver les allocations d'orphelins et à 
attribuer les allocations familiales 
pour les enfants mineurs de retraités. 
L'article 8 indique les ressources né-
cessaires à l'amélioration des presta-
tions demandées par la présente pro-
position. 

La corporation minière de France 
est, sans aucun doute, digne de notre 
plus vif intérêt. Les récentes catas-
trophes minières ont rappelé combien 
lourde et dangereuse est la tâche des 
ouvriers mineurs. Donnons-leur satis-
faction en améliorant le régime des 
retraites instituées en leur faveur. 
C'est là le but de la proposition dont 
nous faisons suivre le texte : 

du Bas-Rhin, et ses collègues, arri-
vent à faire voter ce projet, qui 
nous intéresse au plus haut point. 
Il permettrait à nos vieux camara-
des de profiter d'un repos bien ga-
gné par une vie d\ dur labeur, ce 
que ne permet pas le taux de rente 
actuel versé par la. Caisse Autono-
me de retraite des Ouvriers Mi-
neurs. 

Mais, encore une fois, pour ne 
pas changer, ZelA syndicalistes 
« cent pour cent G.T.) disent 
que ce projet ne vaut rien. 

La belle blague! ce projet ne 
vient pas de chez eux, et ce ne sont 
pas les véritable'- mis et défen 

(les socialistes, 
'■e déposent sur 

■mbre des Dé-

seurs des mine 
bien entendu) 
le bureau de la 
putés. 

Et l'auteur de ^krticle termine 
en disant que les'^tnataires de ce 
projet ont voulu ^Êveulent par là 
se tailler une popvArité électorale, 
et que ce sont des^Êtmagogues. 

Donc, comme i^mours, ils ont 
raison : seul ce ajmls font, même 
les grosses blagues, est bon : et les 
bonnes initiatives des autres ne va-
lent rien. 

A vous, camarades syndiqués 
chrétiens, de conclure et de voir où 
sont les vrais démagogues. 

J.-N. LESCIELLOUR. 

SOUSCRIPTION 
POUR LA PROPAGANDE 

(SUITE DE LA 1" PAGE) 

PROPOSITION DE LOI 
Article Premier 

A partir de la promulgation de la 
présente loi, le taux normal de la re-
traite servie par la Caisse Autonome 
des retraites des ouvriers mineurs est 
fixée à 6.000 francs pour les ouvriers 
mineurs ayant à leur actif trente an-
nées de service. Une retraite propor-
tionnelle est versée à chaque ouvrier ' 
ayant à son actif plus de trois ans de 
travail minier. Elle sera de 1.200 fr. 
par an pour les ouvriers ayant entre 
trois et dix années de service et aug-
mentera de 240 francs pour chaque 
année de service en plus. 

Art. 2 
Les pensions d'invalidité, dont le 

montant est égal à celui des pensions 
de vieillesse, sont accordées en cas 
d'invalidité professionnelle et dans 
tous les cas où l'invalidité générale 
est de 50 %. 

Art. 3 
La limite d'âge pour l'attribution 

de la pension normale de vieillesse 
est fixés à 5A ans révolus? 

Art. 4 
La Caisse autonome des retraites 

des ouvriers mineurs assure à ses ti-
tulaires de rente, le libre service mé-
dical et pharmaceutique. Elle est au-
torisée à instituer des traitements 
curatifs et de créer à cette fin des 
sanatorias et maisons de cure. 

Art. 5 
Les pensions de veuves sont égales 

à la moitié dé la rente qu'avait ou 
qu'aurait touchée le mari. Elles sont 
accordées, sans aucune condition, 
après la mort du mari. 

Art. 6 
Les allocations mensuelles des or-

phelins sont portées à 50 francs, cel-
les des orphelins de père et de mère, 

100 francs. Ces allocations sont 
versées jusqu'à l'accomplissement de 
la quinzième année. 

Art. 7 
Les titulaires d'une pension servie 

par la Caisse autonome des ouvriers 
mineurs ont droit à une allocation fa-
miliale de 30 francs par mois pour 
chaque enfant âgé de moins de 15 
ans. 

Art. 8 
Le versement patronal au fonds 

spécial de la Caisse autonome est 
majoré de 1 % du montant des sa-
laires. 

Un taxe spéciale de 5 francs par 
tonne de charbon importée est per-
çue au profit du fonds spécial de la 
Caisse autonome et du fonds spécial 
de l'Union des Caisses minières d'Al-
sace et de Lorraine. 

Est portée à 15.000 francs la limite 
des salaires subissant la retenue. 

Art. 9 
Les dispositions légales contraires 

à celles de la présente loi sont abro-
gées. 

Nous souhaitons 
crétaire fédéral, H. 

que notre se-
Meck, Député 

MM. les Chanoines Desaint, 
Finot ; MM. les Abbés Du-
four, Périé, Henry, Le 
Roux, Ribet, Imbault, Gau-
thier, Caroux, Saingnier, 
Cachon, Bernard, Landriot, 
Schmitt, Serin, Satonnet, 
Bourgeon, Streicher, Chail-
let, Bressin, Brasdu, Fleu-
rant, Baty, Boissaye, Pra-
dère, Vadon, Seigneur 
Voxeur, Letousey, Bon-
nchon, Cuzaubon, Cham-
peyroux, Lebé, Buttet ; 
Supérieur Hôpital général 
du Havre ; Supérieure des 
Filles de la Charité, de St-
Ouen ; Supérieure Maison 
Saint-Jean de Dieu ; Car-
mel de Metz; Directrice de 
l'Institution Jeanne - d'Arc 
à Montrôuge ; Dominicai-
nes de la Clinique Jeanne-
d'Arc ; Mmes Pilon, Chau-
chat, des Brunes, Ethis, 
Baron, Peschet, Baudry-
Legras, Meunier, Lalanne, 
Joyeux, Charte, Cugnière ; 
Mlles Vautrin, des Mai-
sons, Amblard, Cornelsen, 
Bris, Veerkamp, Alquier, 
Trou ; MM. le Colonel 
Guérin, Dumas, Bletry, 
Eaite ; L. Rolland, Aubry, 
Massiani, Collin, Michel, 
Solus, Lege, Legras, de 
Grandmaison, de Laborde, 
Grollet, Mejean, Devou-
coux, Badoy, Dupuit, Bous-
quet, Vital-Cavalerie, Bau-
doux, Lemoine, Perrault, 
Mercier, David, Lambert, 
Totin, Fagon, Le Berre, ' 
Caron, Fabre, Sentenac, 
Paloque, Michel, de Saint-
Pol, Sajot-Philbée, Le Mor-
van, Salvert, Ringeade, 
Barbier, Aubion ; Groupe 
St-Pierre A. C. J. F. ; 
Anonymes (2), chacun 20 
francs 2.140 

MM. les Abbés Hallinger, 
Jacquesson ; Dominicai-
nes cloîtrées de Lourdes ; 
Mlle Javaux ; M. Lephili-
bert, chacun 15 francs ; M. 
Lore : 12 fr., en tout 

MM. les Chanoines Des-
groux, Bandet, Pinault ; 
MM. les Abbés Poupon, 
Guilbaud, Villancher, Dan-
joux, Saurel, Hennequin, 
Chevrier, Corven, Maupas, 
Chanson, Lemoine, Boddan, 
Oriol, Mazoualet, Berge-
ret, Guéneau, Gissinger, 
Foubert, Barthaud, Piel-
lard, Grazide, Perrin, Vent-
teclaye, Bello, Lauer, Ro-
bie, Cocquempot, Pichard, 
Moulin, Germont, Dus-
souillez, Burel, Gay, Bolo-
mier, Avril, Rohmer, Bris-
set, Tribot, Renaud, Cat-
tet, Bois, Chaigneau, Mar-
chai, Molien, Cellier, Duf-
fy, Fournier, Matz, Petit, 
Serise, Bourdois, Diquelou, 
Delente, Obry, Houldin-
ger, Caroillon, Cureau, 
Ghys Bossy, Pegon, Vieil-
lard, Dupré, Regnard, La-
dreyt, Lacroix, Vivien, 
Coste, Schmitt, Jeannenot, 
Schmit, Koch, Marqueyrol, 
Brumbt, Bayard, Kreicher, 
Desjours ;. Mmes Huguet, 
Mietty, Brouardel, Flan-
drin, Lesueur, Javuret, Mo-
rin, de Senilhes, Fiquet, 
Massut du Biest, Chenu, 
Ameye, Testu, Pré, Cha-
brol ; Mlles Floeni, Frous-
sard, Lassalle, Ravinet, 
Massicard, Arnould, Ba-
blot, Garnier, Verpinet, 
Chartrain, Bastien, Adam, 
Lefébure ; Mlle Poisson et 
M. Poulain ; MM. Mesnil, 
Flandru, Bessing, Kieffer, 
Partiot, Claude, Butor, 
Guibert, Malherbe, Bout-
tier, Bulson, Jury, Appert, 
Boursy, Couteau, Dema-
gnez, Arsicaud, Pouilly, 
La Porte, Duchesneau, 
Nouvellou, Audibert, God-
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CHAUSSURES BON-SECOURS] 
A. MOTTAIS 

6, rue Bon-Secours - NANTES 

Chaussures en tous genres 
LUXE - TRAVAIL - FATIGUE 

Maison se recommandant 
par la qualité de ses articles 

POUR VOTRE CAFÉ 
servez vous do 

% de Remise aux Membres 
des Syndicats Chrétiens 

RESSEMELAGE 
L TROUVÉ 
Répare les Chaussures 

de suite 

2, rue Guépin 11, rue de la Marne 

-— NANTES 

2 5% D ÉCONOMIE 
PO'J^flECEVôlS FRAKCO U NOTICE HFUCITUi 

EXRIRE «U PINARD & FILS, 2« RUE RICHES «rMITES 

R. C Nantes 5i° 410 B 

HABILLEZ-VOUS AU MIEUX 
ET AU MEILLEUR MARCHE 

Paris-Vêtements 
20, Bd de la Liberté 
22, rue du Marchix 
33, rue Henri-Gautier, 

NANTES 

St-NAZAIRE 

GRAND CHOIX DE COMPLETS 
Sports et Ville 

à des prix inconnus à ce jour 
Spécialité de Vêtements de Travail 

Chemiserie - Bonneterie - Casquettes 
Imperméables cuir, etc. 

APERÇU DE QUELQUES PRIX 
Chemises tennis, kaki, grises 

et bleues 12 
Pantalons à rayures, 16, 18, 

25 et 29 »» 
Casquettes, depuis 8 »» 
Bleus de travail, depuis .... 15 »» 
Complets coutils, solde d'été. 65 »» 
Complets Sport 75 »»| 

Etc., etc.. 

PLATRERIE - DECORATION 
STAFF - FUMISTERIE 

ANCELIN 
Entrepreneur 

81, rue de Bel-Air - NANTES 
 Téléphone : 117.49 

ENTREPRISE 
DE CHARPENTES 

P. 0HEIX 
Avenue du Grand-Clos - NANTES 

(Boulevard Lelasseur) 

Chantier : Rue de la Gourmette 

TISSUS - CONFECTION - MESURE (Hommes, Dames, Enfants) 
RAYON SPECIAL D'ARTICLES DE TRAVAIL 

Maison ARROUET 
2, RUE BON-SECOURS - NANTES 

LITERIE 
Réfection - Plumes - Duvets 

Maison de conjiance 
vendant bon marché 

Remise de 5 % aux Syndiqués 

On reçoit les Bons de l'Union Economique 

LE MEILLEUR 
BOULET DU 
MOMENTS 

FABRICATION 
CHARBONS 

BLANZY-0UEST 
SELECTIONNES 

LIVRAISON A PARTIR DE 200 KILOS 
3, Place de la Petite-Hollande, NANTES 
—MWM Tél. 122-40 

met, Prost, Billecocq Che-
valier, Dugué, Claudel, 
Gayrard, Cadoux, Gonin, 
Martin, Flamand, Hass, 
Jannet, Gaillot, Albert, 
Pourrat, Martot, Justra-
boz, Poidevin, Dunoque, 
Betout, Blanc, Decroix, 
Desgorges, Charrier, Du-
houmel, Essertier, Gardè-
res, Prost, de Montmoril-
ion, Petit, Bouchardy, Lai-
ne, Perret, Gibert, Ar-
nould, Loutrel, Philippe ; 
Banque Meunier-Venault ; 
Une Jeune de la L. P. D. 
F. ; Un Corse curé-doyen ; 
Abbé L. B.; Anonymes (3) 
chacun 10 francs. 1.750 » 

M. l'Abbé Besson, 9 f r. ; M. 
l'Abbé Chataing, 8 fr. ; M. 
l'Abbé Roy, 6 fr. ; M. 
Bousquet, 5 fr. 50, en tout 28 50 

MM. les Abbés Le Bras, 
Boulard, Cerdier, Desjar-
dins, Lecoin, Gonthier, 
Pattinger, Frionnet, Jave-
lot, Voisin, Humblot, Delil-
le, Aubert ; Supérieure 
des Sœurs de l'Espérance 

de Pau ; Mme Sangle ; 
Mlles Desroches, Dufour ; 
MM. Simonnot, de Solar, 
Bournisien, Maurice, Lau-
rent, Perrier, Denis ; Ano-
nyme, chacun 5 fr. ; M. 
Verline, 1 f r. ; en tout.... 126 

Total de la dixième liste 11.309 50 
Total des listes précéden-
tes 164.864 20 

Total arrêté au 5 août 
1931 176.173 70 

GRAINETERIE 
A. OLIVIER (syndiqué) 
4 bis, Rue Vidie, NANTES 

FARINES, PATES, GRAINS 
ET SEMENCES 

Produits divers pour Jardins 
et Basse-Cour 

Conditions spéciales aux Syndiqués 

VISITEZ 

DES 

A NANTES 
PLUS M 

GRANDS 
O D E R N E 
MAGASIN 


